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Introduction  

 

Redondance les productions du chêne-liège représentent un élément important de 

l’économie forestière cependant, la régénération de cette essence connaît beaucoup de difficultés de 

nos jours. Le repeuplement des subéraies nécessite des quantités importantes de glands. 

L’irrégularité des glandées et la maîtrise des dates de semis en pépinière imposent un effort 

considérable pour assurer la conservation des glands. 

 Sur les quantités importantes de semences récoltées, une grande partie est perdue ou altérée lors de 

l’entreposage et de l’utilisation en pépinière. Ces pertes sont dues à des causes multiples telles que 

le problème de viabilité des graines de Quercus suber qui appartiennent à la catégorie des semences 

“ récalcitrantes ” (semences qui ne résistent pas à une déshydratation même modérée et qui ne 

supportent ni une atmosphère confinée ni des températures fortement négatives) (ROBERTS in 

HONG et ELLIS, 1996).  

Les champignons pathogènes jouent un rôle important dans ces pertes. En effet, le problème 

de la conservation des glands ne peut être dissocié de celui de la lutte et la prévention contre ces 

champignons (MULLER ET BONNET-MASIMBERT, 1984).  

Les études pathologiques sur les glands des chênes datent des années 1950 et ont été entreprises 

surtout en Europe de l’Est (Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie, ex :URSS). En France, les 

travaux ont commencé vers 1970 (DELATOUR et MORELET, 1979) et ont concerné 

principalement les glands des chênes sessile (Quercus petraea (M.): Liebl.) et pédonculé (Quercus 

robur L.). Les recherches se poursuivent de nos jours dans le laboratoire d’analyses des graines du 

Centre National de Recherches Forestières en collaboration avec le laboratoire de Pathologie 

Forestière. En Afrique du Nord, les travaux relatifs à la conservation des glands de chêne-liège et 

leurs champignons phytopathogènes sont très peu nombreux. A notre connaissance, un seul travail a 

été réalisé en Algérie par (NIBOUCHE, 1998).  

Suite à ces travaux, de nombreux procédés de lutte ont été recherchés avec des degrés de succès 

divers, ils peuvent être divisés en deux groupes: les procédés chimiques d’une part et les procédés 

physiques d’autre part. 

C'est dans le contexte de ces préoccupations que s'inscrit le présent travail, qui constitue une 

première contribution vers une maîtrise de la conservation des glands de chêne liège. Dans cette 

optique, nous nous sommes proposés de faire un traitement par les extraits (hydrolats et huiles 

essentielles) des plantes aromatiques et médicinales sur les glands au cours de la conservation et 

d’évaluer leur qualité physiologique (le taux germinative), taux d'infestation, pertes, etc. selon un 

calendrier prédéfini qui permettra de vérifier l'efficacité de la technique expérimentée. 

Le but de ce travail est de : 
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- améliorer les connaissances en matière de l’état de santé des glands ; 

- maîtriser les techniques de la conservation des glands; 

- réduire les pertes en glands au cours du processus de conservation; 

- assurer un approvisionnement régulier des pépinières en glands de qualité et en quantité 

suffisantes; 

- contribuer directement à la gestion durable des forêts de chêne liège. 

 Dans cet objectif, notre travail s'articulera de ce fait, sur deux parties ; 

 La première partie représente une synthèse bibliographique.  

Cette dernière est divisée en trois chapitres ; le premier chapitre sera consacré  à une 

présentation sur le chêne liège, le deuxième chapitre nous traiterons la récolte et la conservation 

des glands et les contraintes qui heurtent cette dernière et le  troisième chapitre est dédié à 

l’étude des extraits des plantes.  

 La seconde partie, scindée en quarts chapitres ; le premier chapitre représente la zone 

d’étude, le deuxième chapitre portera sur la description des plantes aromatiques et 

médicinales étudiées et le troisième chapitre est consacré au matériel utilisé et aux 

méthodes adoptées et le dernier chapitre, réservé aux présentations et discussions des 

résultats obtenus. 

 Enfin nous terminons par une conclusion. 
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I. Place taxonomique et systématique du Chêne-liège  

Le Chêne-liège (Quercus suber L.) est une espèce typiquement méditerranéenne, endémique de 

la méditerranée occidentale (ZERAIA, 1981) et (PIAZZETTA, 2005). IL a été décrit pour la 

première fois par LINEE en 1753 (NATIVIDADE, 1956). Il appartient à : 

Règne : Végétal 

Embranchement : Spermaphytes 

Sous embranchement : Angiospermes 

Classe : Dicotylédones 

Sous classe : Apétales 

Ordre : Fagales 

Famille : Fagacées 

Sous famille : Quercoïdeae 

Genre : Quercus 

Espèce: Suber L.   

Nom vernaculaire : Ballout el feline 

II. Importance économique du liège 

          En raison de la qualité, de  la valeur de son écorce et de son bois, le Chêne-liège est de point 

de vue économique l’essence forestière la plus importante d’Afrique du nord (BOUDY, 1952). Son 

écorce (liège) est une ressource exploitable dans plusieurs domaines. Il contient du tanin utilisé dans 

l’industrie de tannerie. Son bois sert  à  la  fabrication  des  traverses  de  chemin  de  fer,  et  de  

tonneaux  et  autres  usages  en menuiserie. Les glands présentent une valeur nutritive intéressante, 

ils sont apprécies par le bétail, la valeur fourragère est de 0.73 VF/Kg de glands (NATIVIDADE, 

1956). Les feuilles, selon cet auteur, peuvent constituer un fumier de bonne valeur fertilisante des 

plantes médicinales et aromatiques, etc.  

III. Aire de répartition 

III.1. Aire de répartition mondiale  

Le chêne liège est qualifié depuis longtemps comme une espèce méditerranéenne par 

excellence. Sa présence est limitée par la partie occidentale du bassin méditerranéen et le littorale 

atlantique (LAMEY, 1893 ; QUEZEL et SANTA, 1962). Il végète exclusivement sur le territoire 

des sept pays : le Portugal, l’Espagne, la France, l’Italie, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie (Fig.01). 
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Echelle : 1/2000.000 

 Subéraies 

Fig.01 : Aire naturelle de zones de répartition du chêne liège en méditerranée occidentale  

(YOUNSI, 2006) 

Les subéraies couvrent une superficie globale variant selon les auteurs entre 2,2 millions 

d’hectares (MARGOT, 2006) et 2,5 millions d’hectares (QUELENIS, 2008) (Figure 02). 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.02 : Superficies de chêne liège inventoriées durant deux périodes et par pays (I.M.L., 2008) 

III.2. Aire de répartition en Algérie  

En Algérie, le chêne liège occupe des espaces naturels étendues à l’Est mais parfois très fractionnés 
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Au Centre et à l’Ouest. Il est essentiellement en étage bioclimatique humide et subhumide 

(BOUDY, 1950) où il prospère depuis le littoral jusqu’aux chaines telliens, à travers 22 wilaya. 

(Fig.03).   

Fig.03: Aire de répartition du Chêne-liège en Algérie (TAIB, 2016). 

 

      Il occupe une superficie de 440 000 hectare, mais seulement 52% de la subéraie est considérée 

productive (LALAOUI, 2000). Les meilleurs peuplements sont localisés dans la région orientale du 

pays, en occupant une superficie de 392 000 hectares. Ils sont distribués sur les massifs de Skikda, 

Jijel, Guelma, Annaba et El Taref (MARC, 1916 ; BOUDY, 1955 et ZINE, 1992). 

Au centre, le chêne liège couvre une superficie de 41 000 hectare environ répartis dans les 

conservations de Blida, Médéa, Ain Defla, Tipaza et Chlef (BOUDY, 1955). Toutefois à l’ouest, 

l’essence ne représente que des ilots très disséminés, dont la superficie ne dépasse guère les 7000 

hectares localisés à Mascara (Nesmoth), Oran (M’sila), Tiaret (Tegdempt) et Tlemcen (Hafir et 

Zariffet), Tissemsilt (BOUDY, 1955). 

IV- Principales caractéristiques botaniques et forestières   

Le chêne liège est un arbre de taille moyenne, ne dépassant guère les 13 m. Il peut atteindre 

de 10 à 12 m de hauteur en France et de 15 à 20 m en Afrique du Nord et au Portugal 

(PALAISANCE, 1977).  

IV.1. Longévité 

L’arbre peut atteindre jusqu’à 250 voire 300 ans mais les levés successives, les éventuels 

incendies et les conditions stationnais, peuvent diminuer fortement cette longévité. En Algérie et en 
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Maroc les vieux arbres de 220 et 250 ans ne sont pas rares et la longévité moyenne est en général de 

l’ordre de 150 ans (BOUDY, 1950 ; VIGNES, 1990).  

IV.2. Appareil végétatif  

IV.2. 1. Système racinaire  

NATIVIDADE (1956), souligne que dès le jeune âge, le chêne liège montre des dispositions 

naturelles à s’enfoncer verticalement et avec vigueur dans le sol. En sol meuble et profond, il 

présente un enracinement pivotant constitué d’un fort pivot garni de nombreuses racines latérales 

horizontales ; en sol rocheux, de fortes racines s’insinuent dans les fissures des roches.  

Ce système racinaire, en lui permettant d’exploiter les horizons profonds du sol, constitue une 

bonne adaptation à la sécheresse. Les racines superficielles ont l’aptitude de former des drageons et 

peuvent être mycorhizes (NATIVIDADE, 1956). 

IV.2.2. Le tronc   

Est court et le houppier est étalé dans les peuplements denses et sa circonférence atteint en 

général 70 cm entre 30 et 40 ans selon les conditions de végétation (YESSAD, 2001 ; AMANDIER, 

2002).  

IV.2.3. Ecorce  

L'écorce naturelle est crevassée, d'une épaisseur moyenne de 3 cm, atteignant 5 à 10 cm à 

100 ans et même 20 à 22 cm sur les arbres très âgés (BOUDY, 1952). En termes de production, on 

l'appelle "liège mâle".  

Elle représente une bonne protection contre le feu et permet au chêne de reprendre 

rapidement sa croissance après le passage d'un incendie. Dans le cas des arbres écorcés, le liège 

mâle est remplacé par le "liège de reproduction" ou "liège femelle", de couleur jaune, rouge puis 

noire. 

Cette nouvelle écorce est beaucoup plus régulière que la précédente, présentant des 

crevasses moins profondes et des caractéristiques dans l'ensemble plus homogènes   

IV.2.4. Bois  

Sur le plan anatomique, le bois de chêne liège est largement maillé avec un aubier épais et 

un parenchyme très abondant. Ce bois est dur, lourd et compact, difficile à travailler et se fend en 

séchant comme tous les bois feuillus nord africains (BOUDY, 1952). Toutefois, il peut être utilisé 

pour les traverses, le charbon de bois et le chauffage (STEWART, 1974). 

IV.2.5. Rameaux  

Les rameaux de chêne liège sont sinueux pubescents les premières années, puis bruns clairs 

et enfin entièrement subéreux. Dès qu’ils ont 3ou 4 ans, les jeunes rameaux, en grossissant, font 

crevasser leurs écorces, plus les branches sont grosses plus les crevasses sont profondes, elles 
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peuvent s’élargir de 2 à 3 mm par ans, l’écorce est alors grise claire, elle porte des taches de lichens, 

parfois de mousses, c’est l’écorce mâle (SEIGUE ,1985).  

IV.2.6. Feuilles 

Sont plus polymorphes coriaces et arrondies, plus ou moins dentées ; elles sont d’un vert 

brillant au-dessus et pubescentes sur la face inférieure. Elles sont renouvelées au printemps (AIME, 

1976 ; PALAISANCE, 1977). 

IV.3. Appareil reproducteur 

IV.3.1. Fleurs  

Le chêne liège fleurit au mois d’avril et mai : les fleurs sont monoïques, les mâles réunies en 

chatons et les femelles axillaires et recouvertes d’une cupule formée de bractées très petites et 

imbriquées (ROUSSET, 1859).  

IV.3.2. Bourgeons  

Les bourgeons alternes, sont ovales et couvertes de poils (CHAZEL, 2012). Ils ne montrent 

extérieurement que deux ou trois écailles (HUCHON, 1966). 

IV.3.3. Fruits   

Le fruit ou le gland du Chêne-liège présente une forme et des dimensions très variables de 2 

à 5 cm en longueur et 1 à 2 cm en largeur. La maturation des glands a lieu dans l’année de floraison 

(BOUDY, 1950 ; NATIVIDADE, 1956 ; et MAIRE, 1926), les glands tombent en octobre et 

novembre, parfois jusqu’à janvier (PIAZZETTA, 2005).  

Selon SACCARDY (1937), la fructification commence dès l’âge de 15 ans, les bonnes 

glandées se répètent tous les 2 ou 3 ans. Le gland mûrit en automne, ce qui donne lieu à trois 

récoltes distinctes : 

a- glands primaires: ce sont des glands de l’année précédente, qui mûrissent en septembre- 

octobre. Ils sont produits en petite quantité mais sont très gros. 

b- glands secondaires: ils sont produits en grosse quantité de novembre à décembre et leur taille 

est moyenne. 

c- glands tardifs: qui tombent fin janvier. 

IV.3.3.1.  Anatomie du gland  

Le gland du chêne-liège présente une forme et des dimensions très variables suivant les arbres. Il est 

de couleur brune à maturité, avec un pédoncule jusqu’à 4 cm de long. Sa taille varie de 2 à 5 cm en 

longueur et de 1 à 2 cm en largeur. La cupule est composée d’écailles légèrement arquées ou 

emmêlées sur la partie supérieure.  

Le gland est un fruit sec indéhiscent appelé akène. Il est constitué d’une graine enveloppée par un 

péricarpe assez coriace, de couleur brune. Le péricarpe est formé de trois couche : vers l’extérieur 

par un épiderme ou épicarpe, vers l’intérieurs par l’endocarpe et au centre par le mésocarpe. Le hile 
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constitue la partie basale du gland ; c’est la zone la plus perméable du péricarpe. Le micropyle 

représente la partie distale. La graine est protégée par un tégument assez mince et nervuré. Elle 

comprend deux cotylédons qui cachent du côté du micropyle un embryon composé d’une radicule, 

d’une tigelle et d’une gemmule (BOUCHAOUR-DJABEUR et al., 2011).  

IV.3.3.2.  Maturité physiologique et morphologique des glands 

 Généralement, une semence est récoltée lorsqu’elle est bien mure. Elle l’est lorsqu’elle a atteint sa 

déshydratation naturelle maximale ou lorsqu’elle est libérée par la plante. En fait, il ne s’agit que de 

sa maturation morphologique, et pour être en mesure de germer elle doit être physiologiquement 

mure. La maturation morphologique correspond à l’élaboration des éléments constitutifs de la 

semence. Elle est achevée quand l’embryon atteint son développement maximal. La maturation 

physiologique, quant à elle, consiste en des modifications physiologiques subtiles, qui ne se 

manifestent par aucune transformation morphologiques et qui rendent la semence capable de germer 

quand on lui fournit des conditions convenables (COME, 1975). 

IV.3.3.3.  Fragilité du gland  

Le gland a une activité respiratoire remarquablement élevée. Cette activité est due à la haute teneur 

en eau des glands (STITI, 1999). Cette teneur élevée en eau rend ces graines sensibles au froid. 

Cette sensibilité constitue l’obstacle majeur à la conservation à moyen et à long terme. En plus, la 

germination semble procurer une certaine résistance au froid, dont les mécanismes et les limites ne 

sont pas encore complètement élucidées (PRENEY et al., 1997).  

La proportion des glands qui germent dès la maturation est importante. En effet, les glands de 

Quercus suber sont des graines récalcitrantes et non dormantes (STITI, 1999). 

 IV.3.3.4.  Fructification  

Le chêne-liège se caractérise par une certaine alternance dans sa fructification. La périodicité d’une 

bonne glandée dépend du milieu et se manifeste en moyenne tous les 2 à 3 années en plaine et 

toutes les 4 années en montagne (STITI, 1999 et NSIBI, 2006).  

Cette alternance de la fructification est due à plusieurs facteurs, notamment, la lente accumulation 

des réserves nécessaires au processus de reproduction soit en raison de la pauvreté et de la 

sécheresse des terrains sur lesquels les arbres végètent d’habitude, soit par la suite de la haute 

pression osmotique de la sève qui est en rapport avec le lent déroulement des processus 

physiologiques et due aussi aux nombreux xérophytes (STITI, 1999). L’irrégularité des glandées 

pourrait résulter aussi de l’irrégularité de la floraison, elle-même due aux attaques des insectes 

défoliateurs , aux gaulages, aux mutilations des arbres par des bergers et des conditions climatiques 

parfois sévères, en particulier, le pollen et les conditions de pollinisation sont souvent apparus 

comme des causes déterminantes dans les caractères irréguliers de la fructification (NSIBI et al., 

2006). 
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V. Exigences écologiques 

V.1.Exigences climatiques  

Le chêne-liège a besoin de chaleur, d'humidité et de lumière et évite les sols calcaires. La 

répartition géographique de l'espèce est définie surtout par ses quatre exigences écologiques qui 

varient selon les particularités des stations qu'il colonise: exposition (nord/sud), topographie 

(sommet, fond de vallon), proximité de la mer.  

Le chêne-liège est héliophile, c'est à dire de pleine lumière et exigeant une forte insolation. 

La cohabitation avec d'autres essences à la cime peu compacte tels que le pin maritime (Pinus 

pinaster) ou le pin parasol (Pinus pinea) est possible, mais c'est en peuplement pur voire en lisière 

des parcelles qu'il se développera le mieux pour avoir de bonnes conditions de végétation.  

L’arbre a besoin d’une exposition Nord. En altitude, il s’accommode avec des expositions 

chaudes (FROCHOT et LEVEY, 1986 ; BOUCHAFRA et FRAVAL, 1991 ; CARITAT et al., 

1996).  

Ecologiquement, l’essence est plastique poussant sur des climats semi arides à humides à 

partir de niveau de la mer jusqu’à 2000 m, mais avec un optimum de croissance allant à 600 m 

(MANGENOT, 1942 ; PEREIRA, 2007). Il craint les fortes gelées persistantes mais il a besoin 

d’une période de sécheresse en été pour prospérer (VIOLLON, 1998). En outre le chêne liège est 

thermophile, et frileux exigeant une température moyenne oscillant entre 13°C et 19°C et que le 

Minima ne dépasse pas les -9°C (BOUDY, 1950 ; GHOUIL et al ., 2003).  

L’humidité est également un facteur limitant. Etant bien xérophile, le chêne liège nécessite 

une humidité atmosphérique d’au moins 60%, même en saison sèche et d’une pluviométrie allant de 

400 à 1200 mm par an voire 1700 mm (MAIRE, 1926 ; De BEAUCORPS, 1956 ; ALLILI, 1983). 

Ces conditions ne se rencontrent que près de littoral en région méditerranéenne, et de 200 à 300 km 

à l’intérieur de la façade atlantique. Lorsque la pluviosité descende au-dessus de 400 mm/an, 

l’essence peut régresser et semble sortir de son aire culturale, la raison pour laquelle le chêne liège 

ne s’étend pas sous le climat sec des hautes plateaux particulièrement en Algérie.  

V.2.Exigences édaphiques  

Le chêne liège est une espèce calcifuge stricte se plaisant sur tous les substrats siliceux et 

acides (schistes et grès) et craignant l'hydromorphie. Il s'accommode des sols peu fertiles, 

superficiels ou lourds, mais recherche plutôt des textures légères (sables), bien aérées et riches en 

matière organique (VIOLLON, 1998). Il réclame les terrains meubles, profond, pas trop chargés en 

cailloux, au pH acide ou proche de la neutralité (SEIGUE, 1985). 

VI. Associations végétales  

Le Chêne-liège est un élément du maquis méditerranéen qui se partage l'espace avec d'autres 
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essences arboricoles telles que Quercus ilex, Q. faginea, Q.Castanea sativa, etc., et une multitude 

d'arbustes, comme Arbutus unedo, Juniperus sp.,Ulex sp., Cistus sp., et d'essences aromatiques, etc. 

son cortège floristique est le suivant :  

a-  Strate  arborescente: Chêne  vert,  Chêne  zeen,  Chêne  afares,  Pin maritime.  

b- Strate arbustive: bruyère arborescente (Erica arborea) et à ballet (Erica scoparia),  arbousier 

(Arbutus unedo),  filaires (phylaria sp.), lentisque (Pistascia lentiscus),  neprum (Rhamus 

alaternus), viorne (Vuburnum timus), myrte (Myrtus communis), Calycotome (Calycotome 

spinosa),  la  lavande (Lavandula stoechas),  cistes (Cistus sp.) lierre, clématite.  

En altitude le myrte, la viorne, le lentisque, la filaire sont remplacés par la cytise à trois fleurs 

(Cytisus triflorus) (BOUDY, 1952). 

VII. Régénération de Chêne- liège  

BOUDY (1950), signale que la régénération des peuplements du chêne-liège reste difficile 

dans les pays sud-méditerranéens que les autres pays à cause de la difficulté des conditions 

stationnelles (climatiques, édaphiques, la faculté de germination des glands, pâturage…etc.).  

Dans les conditions écologiques optimales, le Chêne-liège témoigne d'un tempérament 

robuste, résistant aux dégradations auxquelles il est soumis, continuant à se perpétuer par 

régénération naturelle par  semis et surtout par rejets de souches et artificiellement (cultures des 

glands en pépinières) à la suite de l’intervention de l'homme ou du feu. Par contre, dans les 

conditions moins favorables il est menacé d'éviction par d'autres  essences  à  tempérament  plus  

vigoureux  notamment: chêne zeen , chêne vert, pin maritime (BELABBES, 1996). 

VII.1. Différentes formes de régénération   

VII.1.1.  Régénération naturelle   

La simple protection des Chênes lièges spontanés suffit à assurer le boisement rapide 

d'énormes étendues (NATIVIDADE, 1956). La production des glands est normalement suffisante 

pour la régénération (BOUDY, 1952).  

 La régénération naturelle n’est pas  adaptée à toutes les stations et elle peut, dans certains cas, 

être compromise par divers facteurs (stations difficiles, absence de semenciers des essences 

recherchées, travaux de préparation mal fait…) (BELABBES, 1996). 
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VII.1.2. Régénération artificielle et assistée 

La régénération artificielle du Chêne-liège ne pose pas de problème majeur si le sol n’est pas 

trop argileux. Si l’on applique une méthode régulière et bien adaptée la réponse de Chêne-liège est 

en général très favorable aux interventions sylvicoles (HACHECHENA, 1995) tels que : Le semis 

direct et la plantation ou régénération par reboisement 

VII.1.3. Régénération par rejets de souches  

Le Chêne-liège rejette vigoureusement jusqu’à un âge avancé (BOUDY, 1952). La méthode 

est peu utilisée en Algérie en raison du manque d’informations sur ses possibilités de production, 

les résultats expérimentés de son traitement en taillis semblent être satisfaisants en comparaison à 

d’autres chêne méditerranés (BELABBAS, 1996). 

VIII. Les ennemies 

VIII.1. Les insectes  

          Les principaux insectes qui attaquent le Chêne-liège sont : le grand capricorne (Cerampyx 

cerdo L), qui attaque le bois du tronc et des branches, le bombyx disparate (Lymantria dispar L) et 

la tordeuse verte (Tortrix viridana), qui attaquent les feuilles et les bourgeons, le carpocapse des 

glands (Cydia fagiglandana), la fourmi du liège (Crematogaster scutellaris), (DJALOS, 1980). 

VIII.2. Les champignons  

          Ils provoquent des dégâts touchent généralement, les feuilles et le bois tels que : la truffe, 

L’hypoxylon méditerranéene, Microsphaera Quercina où oïdium des chênes Armillaria et 

Polyporus (HEIM, 1965).  

VIII.3. Les incendies 

          Le Chêne-liège est une plante pyrophyle, grâce à l’épaisseur de son écorce, il résiste assez 

bien à l’incendie, elle ne brûle que superficiellement et protège les tissus conducteurs de la sève en 

même temps que l’assise génératrice du liège (FICHESSER, 1970). 

VIII.4. Le pâturage  

C’est pour les agents de la circonscription des forêts la cause numéro un  de l’échec de la 

régénération de chêne liège, le cheptel et les rongeurs (attaques du Porc épic et le Sanglier) 

(MESSAOUDENE, 2000). 
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Les semences doivent être récoltées en premier lieu dans des peuplements semenciers 

sélectionnés. Elles peuvent aussi provenir de peuplements semenciers identifiés si elles sont 

destinées à couvrir des besoins régionaux. 

I. Récolte des semences  

Selon BONFILS et al.,(2010), la récolte des glands a lieu entre novembre à janvier selon les 

régions. Il va de soi que le moment précis dépend essentiellement des conditions climatiques de 

l’année. 

Une bonne planification favorise l’efficacité de la récolte et la modicité des coûts. 

I.1. Choix de la récolte  

Il existe un grand nombre de méthodes et d’équipement permettant la récolte des semences, et le 

choix dépend d'un certain nombre de facteurs qui, d'après (ROBBINS et al., 1981) peuvent se 

résumer comme suit: 

 La taille relative et le nombre des unités de dissémination naturelle et des unités qui peuvent 

être commodément récoltées par l'homme, il est plus indiqué d'attendre la chute naturelle des 

graines et de les ramasser sur le sol.  

 Les caractéristiques des fruits: grosseur, nombre, position et répartition; résistance des 

pédoncules au secouement, à la traction, à la rupture ou au sectionnement; intervalle entre 

maturité et la chute. 

 Les caractéristiques des arbres: diamètre, forme et longueur du tronc, épaisseur de l'écorce; 

forme de la cime; grosseur, angle, densité et résistance à la rupture des branches; densité du 

feuillage et hauteur de la cime. 

 Les caractéristiques du peuplement: répartition des arbres et proportion de surface occupée 

(par exemple arbres isolés, peuplement clair ou dense); densité du sous-étage et de la 

végétation au niveau du sol). 

 Les caractéristiques du site: déclivité, accessibilité. 

I.2. Méthodes de récolte 

Les méthodes varient d'un pays à l'autre suivant la tradition, la main-d'œuvre, la topographie et la 

nature des graines à récolter. Trois techniques de récolte sont envisageables: 

I.2.1. La récolte manuelle  

Cette technique est la plus courante. La récolte se fait soit par :  

 Ramassage des graines ou les fruits tombés sur le tapis forestier. 

 Récolte sur les cimes des arbres abattus; dans une exploitation, à condition que l'abattage ait 

lieu à une époque convenable de maturité des graines. (plus rarement). 
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 Récolte sur les arbres sur pied après escalade (demande habituellement plus de temps). 

(ROBBINS et al., 1981).  

Avantages : seuls les glands sains sont ramassés. Ils sont très propres et ne sont pas mêlés à d’autres 

matières. Le travail n’exige pas l’engagement de grands moyens techniques (BONFILS et al., 

2010). 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.04 : Récolte manuelle de glands (FURST, 2010) 

I.2.2. La récolte à l’aide de filets  

 Cette technique est surtout applicable sur les sols plats à légèrement inclinés, dans les 

peuplements sans trop de sous-bois ni de peuplements accessoires. Les filets sont déposés au sol 

sous les semenciers. Il vaut la peine ici de choisir les arbres très fructifères car ils permettent 

d’optimiser le rendement par filet. Chaque filet devrait recueillir les glands de deux semenciers 

au moins. Cela signifie que pour 20 à 30 arbres, il faudrait au moins dix filets bien répartis dans 

le peuplement. 

Avantages : les glands ne sont pas en contact direct avec le sol et ne sont pas mélangés à la litière 

ou à de vieux glands. Ils sont donc moins exposés aux maladies cryptogamiques. Cette technique se 

prête aux récoltes de grandes quantités de glands (Plus de 100 kilogrammes). 

Inconvénients : la récolte doit être très soigneusement planifiée. Elle exige aussi une préparation de 

la surface du sol au-dessous des semenciers (les branches gênantes et autres obstacles doivent être 

écartés). 

Les filets sont installés avant la chute des glands. Lorsque ces derniers sont tombés, les filets 

devraient être emportés le plus rapidement possible, afin d’éviter l’apport de feuillage et d’autres 

déchets.  S’il pleut souvent pendant la période de récolte, il devient très difficile de séparer les 

glands des feuilles mouillées.  
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Les chasseurs n’apprécient guère la présence de ces filets. Dans les peuplements proches des 

villes, des actes de vandalisme sont également à craindre. Par ailleurs, les filets doivent être 

contrôlés régulièrement (BONFILS et al., 2010) . 

I.2.3. La récolte à l’aide d’un aspirateur (du type "Tonutti") 

D’après BONFILS et al., (2010), l'intérêt de l'aspirateur réside dans les grandes quantités de glands 

qu’il est possible de récolter assez rapidement dans les peuplements accessibles aux tracteurs (par 

les chemins forestiers ou les layons de débardage). L’appareil aspire les glands, le feuillage et de 

petites branches. La récolte est placée dans un tambour et un nettoyeur à graines où les semences 

sont séparées du feuillage et des déchets et sommairement pré nettoyées  

Avantages : lors d’une fructification complète, cette technique permet d’obtenir jusqu’à 100 

kilogrammes de glands par heure. 

Inconvénients : s’il pleut ou que le feuillage est mouillé, l’aspirateur est nettement moins 

performant. De la litière et des particules d’humus adhèrent aux glands. Le danger d’infection 

cryptogamique augmente. Après la récolte, les glands doivent être nettoyés et trempés dans un bain 

d’eau. 

 Les trois techniques de base peuvent au besoin être combinées entre elles: par exemple, les 

glands tombés sur un filet peuvent être séparés du feuillage et des déchets à l’aide d’un 

aspirateur Tonutti. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Fig.05 : Récolte de glands mécanisée avec un aspirateur "Tonutti" (FURST, 2010)                                                                                                   

Selon HARFOUCHE (2005), lors de l’opération de la récolte, il est important de : 

 Contrôler l’état de maturité des glands (ne récolte que les arbres portant des glands bruns, 

les autres le seront ultérieurement);  

 Eviter de récolter les arbres dont les glands sont infestés par les insectes (tordeuse des 

glands et balanins). 
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Les attaques de tordeuse se traduit par des déformations (torsions) des glands ; les attaques de 

balanins se reconnaissent par la présence d’un trou sur le gland (glands piqués); 

 Collecter les glands dans des sacs de jute (proscrire l’emploi des sacs en plastique) ; le jute 

est perméable à l’air et permet d’absorber l’humidité libérée par les glands ; ce n’est pas le 

cas du plastique (risque élevé d’attaque par les champignons); 

 Identifier chaque lot par deux étiquettes, l’une à l’intérieur et l’autre agrafée à l’extérieur du 

sac portant des indications de provenances suivantes :  

Espèce et qualités, commune, site de récolte, exposition, altitude et date de récolte, ainsi, les noms 

des agents ayant effectués la récolte. 

II. Transport des glands  

Il est important de rappeler que la qualité des glands pendant le transport est liée à certaines 

conditions telles que l’humidité, la température, l’aération et le type de sacs ou récipient où ils sont 

placés. Afin d’éviter les pertes de qualité, les glands devraient être placés dans des sacs ou 

récipients hermétique (en toile de jute) et acheminés rapidement vers les locaux d’utilisation. 

 Pour le transport il est absolument préférable d’utiliser des véhicules frigorifiques pour le 

transport à longue distance où les sacs d’emballage ne devaient pas être entassés de grandes 

quantités pendants longue temps (SUSKA et al., 1994).  

 Pour des transports de courte durée, des sacs de jute ou autre tissu perméable à l’air, fermés 

par une ficelle, sont suffisants. Le tissu doit être perméable à l’air. Certains auteurs (SUSKA et al., 

1994) précisent que les glands fraîchement  récoltés respirent d’autant plus intensément qu’elles ont 

un taux d’humidité élevé et qu’elles se trouvent dans des pièces chaudes et fermées dans le brassage 

de l’air est faible. 

 Lors du transport des sacs, il est important de prendre les précautions nécessaires pour que 

les glands ne se dessèchent pas en route (ne pas exposer les glands au vent, soleil, etc…) (SUSKA 

et al., 1994). 

III. Traitement des glands avant la conservation   

Dès leur réception, les glands sont soumis à une série d’opération de traitement, permettant 

d’augmenter leur qualité; 

III.1. Nettoyage 

Les glands de chênes, sont étalés dès leur réception sur une bâche et soumis à l’opération de 

nettoyage, en générale cette opération s’effectue manuellement ; 

Cette opération permet d’augmenter considérablement la pureté des glands (CHOUIAL, 2003).  
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   Fig.06 : Un lot de glands nettoyé et préparé aux traitements fongiques (CHOUIAL, 2003). 

III.2. Triage par flottation  

D’après CHOUIAL (2003), l’opération destiné à évacuer les graines vides et perforées ou 

parasitées. L’opération se réalise dans un bac rempli d’eau où le volume d’eau devrait être deux fois 

le volume des glands immergés dans l’eau, les glands légers et malades remontent à la surface  

tandis que, glands lourds et sains restent au fond du récipient. Après ce bain, les glands doivent être 

soigneusement ressuillés à température ambiante. 

 

 

 

 

 

 

 

                  Fig.07 : lot de glands après l’opération de triage  (CHOUIAL, 2003).              

III.3. Traitement phytosanitaire 

III.3.1. Traitements fongiques 

Selon CHOUIAL (2003), l’état  sanitaire des glands pendant la conservation peut être compromise 

par des infections fongiques.  
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En effet à basses humidités, ils se développent des aspergillus xérophytes : Aspergillus glaucus et à 

humidité plus élevée s’installe, un champignon Ascomycète: Ciboria batschiana, responsable de la 

pourriture noire. 

Il est recommandé d’utiliser l’association de deux fongicides: Un trempage préalable des glands 

dans une solution de bénomyl à 0.4 g/l, suivi après un léger ressuyage, d’un poudrage avec du 

Thirame à raison de 2g/kg de glands. 

 

 

 

 

 

 

                     

                

           Fig.08 : Glands traités à l’aide d’une poudre de Thirame (CHOUIAL, 2003). 

III.3.2. Thermothérapie  

Ce traitement est spécifique aux glands des chênes en vue d’une conservation à long terme. Il est 

indispensable pour détruire le Ciboria batschiana, champignon redoutable responsable de la 

pourriture noire des glands. 

Il s’agit de tremper (émersion) les glands dans de l’eau chauffée et maintenue à une température 40 

à 41° C pendant plus 01 heures (CHOUIAL, 2003). 

 

  

 

 

 

 

 

Fig.09 : Lot de glands de chênes préparé pour la conservation en chambre froide                                            

(CHOUIAL, 2003). 
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L'importance grandissante prise dans notre pays par la régénération artificielle ou 

l'assistance à la régénération naturelle, rencontre dans le cas du chêne un obstacle majeur qui est 

l'irrégularité de la fructification dans certaines régions. En France, pour lever concernant cet 

obstacle, la voie la plus simple est de parvenir à conserver des glands viables pour les utiliser les 

années à glandée faible ou nulle. Pour atteindre cet objectif, des travaux ont été engagés au Centre 

national de recherches forestières par la Station d'amélioration des arbres forestiers ; les principales 

modalités d'une bonne conservation ont pu être alors définies (BONNET-MASIMBERT et 

MULLER, 1973) mais il est rapidement apparu que l'incidence de certains champignons pouvait 

dans de nombreux cas anéantir toute possibilité de conservation.  

IV-Méthodes de conservation  

Plusieurs études JONES(1972) ; BASTIEN(1992) ; MEROUANI et al., (2001), menés sur le genre 

Quercus rapportent que la conservation des glands est difficile à maître, ils n’existent aucun 

protocole standard pour la conservation à long terme. 

En générale, la conservation la plus réussie est le résultat de plusieurs méthodes qui empêchent la 

déshydratation, la dessiccation, l’expansion des champignons et la germination au cours de la 

conservation des glands. 

En effet, WANG et al., (1994) , montrent que la conservation dans des milieux humides tel que la 

tourbe, la sciure de bois ou sable a donnée de bons résultats pour les semences de chêne. 

Dans les régions tempérés, les différentes études menées sur le genre Quercus, on citera les travaux 

de rapportent que la conservation dans sacs de polyéthylène d’une épaisseur de 4 à 10 millièmes de 

pouce, fermés hermétique avec une teneur en eau de 30% des glands et une température de -3 à +3 

°C a donnée des résultats satisfaisants (WANG et al., 1994). 

MEROUANI et al., (2001) rapportent que le choix de sacs ou emballage de conservation a un effet 

important sur la réussite de la conservation. L’utilisation de sacs à mailles entraîne une forte perte 

d’eau des glands qui atteignent très rapidement des valeurs létales de déshydratation. 

V. les facteurs de la conservation  

La réussite de conservation des glands est compromise par un ensemble de paramètres dont les plus 

importants sont : 

V.1. Maturité  

MULLER (1986), rapporte que l’immaturité des glands à la récolte influe directement sur la 

longévité au cours de la conservation. 

V.2. Teneur en eau 

La teneur en eau est le paramètre le plus difficile à maîtriser durant la conservation des 

glands ; à une teneur élevé, les glands rentrent très rapidement en germination précoce. Plus cette 

teneur est forte plus la respiration est intense  et la perte de la viabilité des glands est rapides 
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(WILLAN, 1992). A une forte déshydratation, les glands meurent rapidement. Toutefois, la 

difficulté de conservation réside dans le maintient la teneur en eau le plus près possible du 

minimum tolérable. 

Plusieurs auteurs s’accordent de dire que, les valeurs optimales de la teneur en eau des 

glands pour une meilleure conservation peuvent être varient selon les conditions climatiques, les 

années de récolte, les peuplements semenciers, inter-peuplement et même au niveau d’un même 

individu '' arbre'' (LOUIS, 1994 ; MEROUANI et al., 2001). 

D’après MEROUANI et al., (2001), la teneur en eau initiale des glands frais de chêne liège à 

la récolte varie entre  44 à 47% et que cette teneur est varié d’un arbre à l’autre de même 

peuplement. 

Selon les études menés par MESSER (1989) et FERMER(1992) in LOUIS 1994, indiquent 

que la teneur en eau des glands de chêne rouge varié de 28 à 47% et de 35,4 à 46,5% pris dans cet 

ordre, et cette variation est extrêmement importante au niveau d’un même individu, elle est de 

l’ordre de 26 à 56,5%. 

Pour le même auteur, en vue d’une conservation, et selon les travaux de SUZCA et 

TYLKOWSKI (1980), menés sur des glands de chêne rouge préconisent une gamme de teneur en 

eau allant de 38 à 45%, et cite aussi que FERMER (1992), indique une teneur peu différente et varie 

entre 37,5 à 41,2%. 

Dans ce contexte et d’après les travaux menés par MEROUANI et al., (2001) , sur des 

glands de chêne liège recommandent des teneurs en eau inférieure à 42% pour réussir la 

conservation. 

V.3. Température de conservation  

La température de conservation pour ce type de semence doit être maintenue au-dessus du point de 

congélation pour ne pas tuer l’embryon et ne doit pas non plus dépasser 2 à 3°C pour ne pas initier 

le processus de la germination en chambre froide puisque les glands n’ont pas une dormance 

profonde. 

Les travaux de ZAKHARIA et  ISONEV(1993) in LOUIS (1994), sur le genre Quercus montrent 

une teneur en eau de 44 à 45% est incapable de supporter une température de -8°C pendant plus de 

14 jours, de -10°C plus de 24 heures et de -15°C plus de 8 heures.  

VI. Problèmes posés par la conservation des glands  

VI.1. Champignons   

Parmi les facteurs qui interviennent sur la longévité des glands, la teneur en eau et la température de 

conservation ont été plus particulièrement étudiés. Vis-à-vis de la teneur en eau, les glands 

appartiennent à la catégorie des semences « récalcitrantes » (semences qui ne résistent pas à une 
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déshydratation même modérée et qui ne supportent, ni une atmosphère confinée, ni des 

températures fortement négatives).  

Par ailleurs, la teneur en eau élevée permet le développement de champignon, en particulier Ciboria 

batschiana, responsable de la pourriture noire (DELATOUR et al.,1978 ; DELATOUR et al., 

1976).  

D’une manière  générale, la classification de ce champignon la plus admise est la suivante : 

Règne : Fungi 

Embranchement : Ascomycota 

Classe : Ascomycetes 

Ordre : Helotiales 

Famille : Sclerotiniaceae 

Espèce: Ciboria batschiana (DELATOUR et MORELET, 1979)   

a- Reconnaissance et évolution des dégâts 

Les glands chez lesquels l'évolution de la maladie est avancée sont facilement reconnaissables c'est 

le cas de ceux qui auront séjourné en forêt ou en conservation pendant plusieurs mois (Fig.10) : 

l'enveloppe éclatée longitudinalement laisse apparaître les cotylédons transformés en une masse 

noire de consistance carbonacée (cotylédons « momifiés »). Lorsque l'on ramasse les glands en forêt 

dans les semaines qui suivent leur chute, les attaques étant moins avancées, aucun symptôme 

extérieur n'est généralement visible alors que si l'on décortique les glands, on pourra observer les 

premières manifestations du champignon à la surface des cotylédons sous forme de taches d'abord 

jaunâtres dont le centre ensuite se déprime et prend une teinte brune (Fig.11). Ces taches d'abord 

isolées et mesurant alors 1 à 2 mm de diamètre s'accroissent et se rejoignent peu à peu pour 

atteindre finalement toute la surface des cotylédons y compris les surfaces plates inter-

cotylédonaires. Si l'altération est d'abord superficielle, celle-ci gagne ensuite la profondeur des 

tissus (Fig.12), les détruisant en totalité. Dans les conditions les plus favorables au parasite, 

l'envahissement complet des surfaces peut être réalisé en moins d'un mois. 
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         Fig.10 : Glands attaqués par Ciboria                      Fig.11 : Gland présentant à la surface de                 

    '' l'enveloppe est éclatée longitudinalement''               nombreuses tâches dues  au Ciboria 

        (DELATOUR et MORELET, 1979)                        (DELATOUR et  MORELET, 1979) 

                                                                                                                        

                                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

         Fig.12 : L'attaque par le Ciboria est d'abord superficielle puis gagne en profondeur  

                                             (DELATOUR et MORELET, 1979)     

b- Reconnaissance du parasite en forêt  

Ce champignon persiste plusieurs années (pendant près de 10 ans) dans les glands attaqués au sol, 

sur lesquels il peut fructifier chaque automne (DELATOUR, 1979). 

 La fructification du Ciboria facile à observer, se rencontre en forêt en automne ; elle se développe 

sur les glands attaqués les années précédentes. Il s'agit de très jolies pézizes (apothécies) de couleur 

brune (fig.13) , elle se présente sous la forme d’un disque concave pouvant atteindre 1 à 2 cm de 

diamètre, porté par un pédoncule de longueur variable (jusqu'à 3-4 cm). La partie concave de cette 

fructification est la zone fertile dans laquelle sont élaborées les spores (ascospores) qui sont émises 

dans l'air de façon active en petits nuages grisâtres visibles à l'œil nu.  
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      Fig.13 : Fructification automnale du Ciboria une interprétation les aopthécies sont  parfois 

très  nombreuses sur un même gland. (DELATOUR et MORELET, 1979)     

 

 

Fig.14 : Développement de C.batschiana en nature (DELATOUR et MORELET, 1979) 
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 Fig.15 : Développement de C.batschiana en conservation  (DELATOUR et MORELET, 1979) 

c- Cycle biologique  

Ces champignons sont des ascospores dont l'émission est effective à l'époque de la glandée qui 

assurent l'infection des glands. 

Ont montré qu’après DELATOUR et al., (1976), qu'après germination des spores, le parasite peut 

pénétrer à l'intérieur des glands à travers la zone poreuse du hile ou par les ouvertures des 

téguments : fentes apicales de germination, ouvertures accidentelles 

Comme ce parasite peut provoquer une infection sur l'arbre dont les glands peuvent germer avant la 

chute. 

En effet, la majorité des cas de l’infection des glands aura probablement lieu au sol ; à ce niveau 

non seulement sont produites les spores mais les conditions d’humidité y sont souvent très 

favorables à leur germination rapide, de telle sorte que dans les quelques jours qui suivent la chute, 

un grand nombre d’infection peuvent être déjà réussies (DELATOUR et MORELET, 1979). 

Lorsque ces glands seront ramassés pour la conservation, ceux-ci se trouveront dans diverses 

situations par rapport au Ciboria : 

 Des glands, déjà attaqués, posséderont des taches cotylédonnaires plus ou moins 

Abondantes ; 

 D'autres n'hébergeront le Ciboria que sous forme de spores déposées à l'extérieur de Leurs 

téguments ; 

 D'autres enfin seront totalement indemnes. 

Au cours de la conservation, dans les deux premiers cas, le parasite poursuivra son évolution jusqu'à 

la destruction complète des glands (momification) ; seuls les glands dans le dernier cas seront 

susceptibles de demeurer sains ; cependant ils pourront être attaqués au cours de la conservation 

parfois dans une large mesure par le mycélium, qui s'épanouit dans le milieu de conservation 

(tourbe) à partir des glands infectés (DELATOUR et al., 1978). 



Chapitre II                                                                                                             Récolte et conservation des glands 

 
24 

VI.2. Insectes  

Le charançon '' Curculio elephas = Balaninus elephas''  

D’après GACHI et al., (2001), rapportent que ce petit charançon est un ravageur des fructifications, 

il pond dans les glands, en s'aidant de sa trompe pour percer la cuticule (trou minuscule), et il y 

dépose un œuf. La larve, de forme allongée, blanchâtre avec une tête jaune et des pattes presque 

invisibles, s'y développe aux dépens de l'hôte jusqu'à la formation complète de la chrysalide.  

Arbres hôtes: Chênes (Quercus), en particulier le chêne liège (Quercus. Suber L.), le chêne vert 

(Quercus. ilex L.), et le châtaignier (Castanea sativa). 

 

 

 

 

 

 

     Fig.16 : Glands attaqués par l’insecte              Fig.17 : Larve de Balaninus elephas 

                  (GACHI et al., 2001)                                         (GACHI et al., 2001 ) 

 

 Les dégâts de l’insecte sont bien visibles sur les glands, lorsqu’il sort du gland, en laissant un gros 

trou bien visible, signe de son passage. Le Charançon est particulièrement dévastateur des glandées 

et donc de la régénération naturelle, la totalité des glands visités ne sont plus viables. 

GACHI et al., (2001), mettant les facteurs de risque de cet insecte qui sont : les attaques les plus 

intenses au cours des années de faible production de fruits. De même, La présence de glands 

infestés laissés au sol favorise le développement des populations du charançon en facilitant le 

passage des larves entre les fruits et le sol. 

Selon GACHI et al., (2001), Il n'existe pas de traitement à grande échelle, les traitements sont 

appliqués en pépinière de manière locale sur les glands. Toutefois, une lutte préventive est indiquée, 

il s’agit de :  
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 Ramasser tous les glands tombés sur le sol,  

 Le pâturage par les animaux sous les chênes peut être toléré dans les zones très 

infestées durant la fructification des chênes afin de réduire le nombre de glands 

infestés sur le sol,  

 utiliser la thermothérapie en pépinière. Il s’agit de plonger les glands dans de l´eau 

chaude à 40°C pendant une heure ; les larves sont ainsi tuées tout en permettant une 

meilleure germination. 

 VI.3. Germination durant la conservation  

La réussite de la conservation des glands consiste à éviter leur germination précoce et à maintenir 

leur viabilité durant tout le processus de conservation. 

D’après MERCIER et RAINVILLE (1996) et MEROUANI et al., (2001), une partie importante de 

glands durant leur conservation en chambre froide entrent en germination dite précoce, c’est-à-dire 

qui ont produit une radicule de quelque longueur. 

Les travaux de MEROUANI et al., (2001), montrent que lorsque les glands se réhydratent 

fortement durant la conservation, ils rentrent très rapidement en germination. Ce qu’expliquent que 

les phases d’imbibition et d’élongation cellulaire de l’embryon sont déjà accomplies durant les 

premiers mois de conservation. Cette précoce la germination durant la conservation parait être liée à 

l’état hydrique élevé des glands juste avant leur conservation et à l’immaturité morphologique des 

glands. 

MULLER (1986), rapporte que la teneur en eau des graines et leur maturité à la récolte influent sur 

la longévité des semences en conservation. 

VI.4. Dessèchement du péricarpe  

Selon WALT (1919) in LAMOND et LEVERT,(1980), une dessiccation trop poussée entraîne 

directement la mort des glands, ces derniers ne germent plus, même après avoir repris leur teneur en 

eau initiale.  
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I. Définition 

Une huile essentielle (HE) est la fraction odorante volatile extraite des végétaux. C'est le 

parfum concrétisé de la plante, un véritable concentré. Elle peut être extraite de différentes parties 

d'un végétale: les feuilles (ex: Eucalyptus), les fleurs (ex: camomille), l'écorce (ex: la cannelle), le 

bois (ex: le cèdre), le zeste (ex: le citron) et bien d'autre encore: les graines, les baies, les fruits, le 

bulbe...etc. (FESTY, 2007). 

Selon BRUNETON (1993), les huiles essentielles sont « des produits de composition 

généralement assez complexe renfermant les principes volatils contenus dans les végétaux et plus 

ou moins modifiés au cours de la préparation». 

La norme AFNOR NF T 75-006 (1987), donne la définition d’une huile essentielle comme 

un: « produit obtenu à partir d'une matière première végétale, soit par entrainement à la vapeur, soit 

par des procédés mécaniques à partir de l'épicarpe des Citrus, soit par distillation à sèche. L'huile 

essentielle est ensuite séparée de la phase aqueuse par des procédés physiques». 

Et d'après LUBINIC (2006), les huiles essentielles sont des substances végétales, 

principalement des terpènes, apparentés à l'éther, aux alcools et aux aldéhydes. 

II. Répartition et localisation 

On rencontre les huiles essentielles dans divers familles botaniques elles se localisent dans 

toutes les parties vivantes de la plante et forment dans le cytoplasme de cellules spécialisées 

(DEGRYSE et al., 2008). 

Les huiles essentielles n'existent quasiment que chez les végétaux supérieurs. Elles sont 

produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et s'accumulent en générale dans des cellules 

glandulaires spécialisées. Situées en surface de la cellule et recouvertes d'une cuticule. Elles sont 

alors stockées dans des cellules dites cellules à huiles essentielles (Lauraceae), dans des poiles 

sécréteurs (Lamiaceae), dans des poches sécrétrices (Myrtacée ou Rutaceae), dans des canaux 

sécréteurs (Apiacieae ou Astraceae). Elles peuvent être stockées dans divers organes végétaux 

(tableau 01) : les fleurs (bergamotier, rose, ..), les feuilles (citronnelle, eucalyptus, ...), les racines 

(vétiver), les rhizomes (curcuma, gingembre, ...), les fruits (anis, badiane, ...), le bois (bois de rose, 

santal, ...), ou graines (muscade, ...) (OUSSALA et al., 2006) . 

Si tous les organes d'une même espèce peuvent renfermer une huile essentielle, la 

composition de cette dernière peut varier selon sa localisation. De façon générale, les huiles 

essentielles sont présentées en très petite quantité: 1 à 2% de la matière sèche au maximum 

(BRUNETON, 1993).  
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Tableau 01 : Les parties de certaines plantes riches en huiles essentielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                        (GARNEAU, 2001) 

                                                                                                                   

III. Composition des huiles essentielles 

III.1. Composition chimique 

Les huiles essentielles sont des mélanges complexes, contenant de nombreuses espèces 

chimiques appartenant au domaine de la chimie organique (DEGRYSE et al., 2008). 

Elles sont constituées principalement de deux groupes de composés odorants distincts selon 

la voie métabolique empruntée ou utilisée. 

Il s'agit des terpènes (mono et sesquiterpènes), prépondérants dans la plupart des essences, et des 

composés aromatiques dérivés du phénylpropane (BRUNETON ,1993). 

            III.1.1.Les terpénoïdes 

Ils représentent le groupe le plus diversifié des métabolites secondaires, végétaux, 

Leur particularité structurale la plus importante est la présence dans leur squelette d'une unité 

isoprénique à 5 atomes de carbone (C5H8), selon le nombre répétitif de cette unité, les terpénoïdes 

sont classés en: monoterpénoïdes (C10), sesquiterpénoïdes (C15) et diterpénoïdes (C20). 

Dans la composition de la plupart des huiles essentielles les monoterpénoïdes et les 

Sesquiterpénoïdes forment la majeure partie (KHENAKA, 2011). 

            III.1.2. Les composés aromatiques dérivés du phénylpropane · 

Ils sont moins fréquents par rapport aux terpénoïdes et dont la biogenèse est totalement différente, 

 

Partie de plante  Exemple  

Feuilles  Romarin. sauge  

Feuilles de confères  Sapin. cèdre  

Tiges  Citronnelle. lemonzrass  

Ecorces  Cannelier  

Racines  Angelica, vetiver  

Rhizomes  Acorus, gingembre  

Bulbes  Oiznon  

Bois  Santal  

Frnits  Bleuet. citron  

Fleurs  Jasmin. rose  

Graines  Aneth  
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Néanmoins, certaines plantes possèdent ces composés avec des proportions significatives. Les 

phénylpropanoïdes dérivent majoritairement de la phénylalanine. 

Ils sont constitués d'une chaine carbonée liée à un noyau aromatique à six carbones (KHENAKA, 

2011). 

Il existe aussi des composés d'origines divers ; il s'agit-là de produits résultant de la transformation 

de molécules non volatiles et qui entrent en faible proportion dans la constitution des HE 

(BRUNETON ,1999). 

D'après PIBIRI (2006), la structure des composés des huiles essentielles est constituée d'un 

squelette hydrocarboné, constituant une chaîne plus ou moins longue. Sur ce squelette de base est 

souvent présent un ou plusieurs sites fonctionnels semblables ou différents. La majorité des sites 

fonctionnels sont des sites oxygénés avec un ou plusieurs atomes d'oxygène, pour quelques groupes 

fonctionnels azotés ou soufrés.  

Selon MAILHEBIAU (1994), cette structure varie en fonction : 

 Du nombre d'atomes de carbone qui les constituent: Les monoterpènes, les   

Sesquiterpènes, et Rarement les diterpènes. 

 Du caractère saturé ou insaturé des liaisons.  

 De leur agencement : linéaire ou cyclique.  

 De la configuration spatiale (forme de chaise, de bateau, de trièdre ...).  

 De la nature des groupes fonctionnels à savoir : 

 Les terpènes (R1-HC=CH-R2), les alcools terpéniques(R-OH), les cétones (R1-CO-R2), les 

Phénols (C6H6-OH), les Alcools terpéniques(R-OH), les Cétones (R1-CO-R2), les Phénols 

(C6H6-OH), les Aldéhydes (R-CHO), les Esters (R1-COO-R2), les Ethers (R1-O-R2). 

III.2. Les propriétés chimiques 

Les huiles essentielles s'oxydent à la lumière et se résinifient en absorbant de l'oxygène en 

même temps que leur odeur se modifie, leur point d'ébullition augmente et leur solubilité diminue. 

Elles absorbent le chlore, le brome, l'iode avec un dégagement de chaleur. Elles peuvent se 

combiner à l'eau pour former des hydrates. 

La lipophilie des huiles essentielles permet un très bon passage des membranes physiologiques en 

particulier au niveau de la peau. Une célèbre expérience a montré que l'application d'eucalyptol sur 

la plante des pieds entraîne quelques instants après une odeur d'eucalyptus au niveau de l'haleine. 

(DURAFFOURD et LAPRAZ,  2002) 
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 III.3. La notion de chémotype 

Une notion capitale en aromathérapie. C’est une forme de classification chimique, biologique 

et botanique désignant la molécule majoritairement présente dans une huile essentielle. Cette 

classification dépend des facteurs liés directement aux conditions de vie spécifiques de la plante à 

savoir le pays, le climat, le sol, l’exposition des végétaux, les facteurs phytosociologiques et la 

période de récolte qui peuvent influencer la composition de l’huile essentielle. On parle d’une 

HUILE ESSENTIELLE CHÉMOTYPÉE "H.E.C.T" (ZHIRI et BAUDOUX, 2005) 

  III.4. Facteurs de variabilité de la composition des huiles essentielles 

La composition des huiles essentielles est éminemment variable. Plusieurs facteurs 

influencent leurs profils photochimiques : 

 Facteurs intrinsèques, liés à l’espèce, au type de clone, à l’organe concerné, à l’interaction 

avec l’environnement (type de sol ou climat, …) et au degré de maturité du végétal concerné, voire 

au moment de la récolte au cours de la journée ; 

 Facteurs extrinsèques, en lien avec la méthode d’extraction (BESOMBES, 2008) 

III.4.1. Les facteurs intrinsèques 

*Les cellules productrices d’huile essentielle pouvant se situer dans différents organes, Il est 

possible d’obtenir différentes huiles selon les parties sélectionnées d’une même plante. 

Des travaux de de recherche ont montré des différences de composition des huiles essentielles en 

raison d’organes différents (feuilles et fleurs) et de sous espèces différentes. (MAFFEI et SACCO, 

1997) 

*Le stade végétatif au moment de la récolte est un facteur déterminant pour le rendement et la 

composition de l’huile essentielle des plantes de Lavandula obtenus par Clonage. (FANTINO, 

1990) 

*Influence de chimiotypes : les chimiotypes ou la race chimique permet de définir la ou les 

molécules biologiquement actives présentes dans les huiles essentielles. Associée à la dénomination 

latine, la précision du chimiotype permet la compréhension précise du mode d'action des HE 

(LAHLOU, 2004). 

III.4.2.Les facteurs extrinsèques 

HUANG et al. (1995), ont montrés l’influence des méthodes d’extraction sur la composition des 

huiles essentielles. 

Selon FANTINO (1990), le stockage des matières premières avant distillation peut également 

influencer la composition et le rendement des huiles essentielles.  
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Ce dernier a noté des pertes considérables d’huile essentielle lors d’un stockage prolongé au 

congélateur, mais peu d’évolution de la composition. 

Par ailleurs et d’après CARETTE (2000), le temps de stockage des huiles essentielles après 

extraction tend aussi à modifier leur composition. Ce qui fait qu’elles se conservent entre 12 et 18 

mois après leur obtention, car, leurs propriétés tendent à décroître avec le temps. 

D’autres travaux ont mis en évidence l’influence de l’origine géographique de la matière première. 

(VERZELEET al., 1988) ; par exemple on parle de HE d'origan, il s'agit-il de l'origan de Grèce (origanum 

vu/gare L), de l'origan d'Espagne (corydothymus capitatus L) ou l'origan de Turquie (origanum onites L) 

(BRUNETON, 1993).  

IV. Caractéristiques et propriétés physiques  

Les huiles essentielles forment un groupe très homogène (BERNARD et al., 1988). Ses principales 

caractéristiques sont:  

* Liquides à température ambiante rarement colorées,  

*Volatiles, ce qui les différencie des huiles « fixes ».  

* Leur point d’ébullition varie de 160 °C à 240 °C.  

*Leur densité est inférieure à celle de l’eau varie de 0,75 à 0,99 (les huiles essentielles de sassafras 

de girofle ou de cannelle constituent des exceptions).  

* Elles ont un indice de réfraction élevé et la plupart dévient la lumière polarisée et sont douées 

d’un pouvoir rotatoire (elles sont soit dextrogyres ou lévogyres).  

* Solubles dans les solvants organiques et sont liposolubles mais peu solubles dans l’eau.  

* Entrainables à la vapeur d’eau, solubles partiellement dans l’eau (on parle d’eau aromatique).  

* Elles sont altérables et très sensibles à l’oxydation (JACQUES ; PALTZ ,1997).  

 

V. Rôle, utilisation des huiles essentielles 

           V.1. Le Rôle 

        V.1.1. Rôle chez la plante 

Les huiles essentielles ont un large spectre d'activité contre les insectes nuisibles des récoltes 

et contre les champignons pathogènes. Il est déjà connu que certains composés tels que le thymol et 

le carvacrol ont des propriétés antifongiques (KOUL et al., 2008). Comme elles peuvent également 

attirer quelques insectes pour favoriser la dispersion de pollen et des graines, ou repousser autres 

indésirables (BAKKALI et al., 2008). 
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De plus, les huiles essentielles sont faiblement toxiques pour les mammifères, une étude 

recense des valeurs de DL50 de 2-3g/kg pour le rat ce qui est 15000 fois moins toxiques que les 

pesticides (ISMAN, 2000). 

En outre, les HE étant composées d'un complexe de molécules et leur mode d'action portant 

sur plusieurs cibles, les pathogènes auront plus de difficultés à développer une résistance contre 

celles-ci. 

V.1.2. Rôle écologique  

Allélopathie 

Regroupe tous les effets directs ou indirects, négatifs ou positifs, exercés par un végétal sur un autre 

par l’intermédiaire de composés biochimiques libérés dans l’environnent (RICE, 1984). Le 

composé chimique issu de l’espèce émettrice peut atteindre la plante cible de plusieurs façons 

(QUEZEL et MÉDAIL, 2003) :  

 Par voie aérienne, sous forme de composés volatils ou d’aérosols : ce cas concerne de 

nombreux végétaux des matorrals méditerranéens (Lavandula, Rosmarinus, Thymus, etc.)      

D’après RUMINSKA, (1973) ; l’allélopathie se fait, soit par accrétion gazeuse ou liquide des 

parties aériennes des plantes (feuilles, fleurs et graines), agissant directement sur les plantes 

voisines ; soit par l’intermédiaire du sol, grace aux excrétions racinaires. 

 En étant transporté dans l’eau de pluie, sous forme de pluvio-lessivats très importants dans 

les écosystèmes forestiers ;   

 Par voie souterraine, à partir des pluvio-lessivats entrainés dans le sol ou d’exsudats 

racinaires qui s’accumulent et peuvent être transformés ; 

A partir de la litière, la décomposition des végétaux morts entrainant la percolation des composés 

chimiques dans le sol, cas étudié chez Abies alba (DRAPIER, 1985). 

      V.1. 3. Intérêt thérapeutique          

Les huiles essentielles possèdent de nombreuses activités biologiques, En phytothérapie, elles 

sont utilisées pour leurs propriétés antiseptiques contre les maladies infectieuses d'origine 

bactérienne, par exemple contre les bactéries endocanalaires ou au niveau de la microflore 

vaginale et d'origine fongique contre les dermatophytes, Cependant, elles possèdent également 

des propriétés cytotoxiques qui les rapprochent donc des antiseptiques et désinfectants en tant 

qu'agents antimicrobiens à large spectre. 

Dans les domaines phytosanitaires et agroalimentaires, les huiles essentielles ou leurs Composés 

actifs pourraient également être employés comme agents de protection contre les champignons 

phytopathogènes et les microorganismes envahissant les denrées alimentaires (EL HAIB ,2011). 
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V. 2. Domaines d'utilisation des huiles essentielles 

 Les huiles essentielles entrent dans la composition de parfums, de cosmétiques 

(shampooings, gel-douches, crèmes, laits, déodorants corporels), de produits d'entretien (savons, 

détergents, lessives, assouplissants de textile) et de tout autre produit, comme par exemple 

insecticides, désodorisants d'ambiance, diffuseurs, bougies. Elles sont aussi utilisées comme arômes 

pour ajouter aux aliments des odeurs et/ou des saveurs.   

Enfin, elles ont certaines propriétés thérapeutiques et des applications en aromathérapie 

(SCHANENBERG, 2006). 

VI. La toxicité des huiles essentielles 

Certaines huiles essentielles sont dangereuses lorsqu'elles sont appliquées sur la peau en 

raison de leur pouvoir irritant (huiles riches en thymol ou en carvacrol), allergène (huiles riches en 

cinnamaldéhyde) ou phototoxique (huiles de citrus contenant des furocoumarines. D'autres huiles 

essentielles ont un effet neurotoxique (PIOCHON, 2008). 

En règle générale, les huiles essentielles ont une toxicité aiguë faible ou très faible par voie 

orale: une DL50 comprise entre 2 et 5 g/kg pour la majorité des huiles couramment utilisées (anis, 

eucalyptus, girofle, etc.) ou le plus fréquemment supérieure à 5 g/kg (camomille, citronnelle, 

lavande, marjolaine, vétiver, etc.); d'autres ont une DL50 inférieure à lg/kg: l'huile essentielle de 

boldo (0.13 g/kg); l'essence de moutarde (0.34 g/kg); les essences d'origan et de la sarriette (1.37 

g/kg); les huiles essentielles du basilic, de l'estragon et de l'hysope (1.5 ml/kg). Tandis que la 

toxicité chronique est assez mal connue (BUCKLE, 2003). 

VII. Activités biologiques des huiles essentielles  

Les huiles essentielles possèdent de nombreuses activités biologiques. En phytothérapie, 

elles sont utilisées pour leurs propriétés antiseptiques contre les maladies infectieuses d’origine 

bactérienne (PELLECUER et al., 1980) ou au niveau de la microflore vaginale (VIOLLON, 1993) 

et d’origine fongique contre les dermatophytes (CHAUMONT et al., 1989). Cependant, elles 

possèdent également des propriétés cytotoxiques (SIVROPOULOU et al., 1996) qui les rapprochent 

donc des antiseptiques et désinfectants en tant qu’agents antimicrobiens à large spectre.  

De nombreuses études ont montré que l’activité biologique d’une huile essentielle est à 

mettre en relation avec sa composition chimique, les groupes fonctionnels des composés 

majoritaires (LAHLOU, 2004) et les effets synergiques entre les composants. Ainsi la nature des 

structures chimiques qui la constituent, mais aussi leurs proportions jouent un rôle déterminant 

(PIBIRI, 2006). La description de quelques principales propriétés thérapeutiques observées lors de 

l'utilisation des huiles essentielles sont : 
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VII.1. Activité Antibactérienne 

Lorsque l'on parle d'activité antimicrobienne, on distingue deux sortes d'effets: une activité létale ou 

bactéricide et une inhibition de la croissance ou activité bactériostatique. Le plus souvent l'action 

des huiles essentielles est assimilée à un effet bactériostatique. 

Les études sur les mécanismes d'action d’activité antimicrobiennes sont en nombre négligeable. 

Jusqu'à présent, il n'existe pas d'étude pouvant nous donner une idée claire et précise sur le mode 

d'action des huiles essentielles. Etant donné la complexité de leur composition chimique, tout laisse 

à penser que ce mode d'action est assez complexe et difficile à cerner du point de vue moléculaire. 

Il est très probable que chacun des constituants des HE ait son propre mécanisme d'action. 

D'une manière générale, leur action se déroule en trois phases: 

1- Attaque de la paroi bactérienne par l'huile essentielle, provoquant une augmentation de la 

perméabilité puis la perte des constituants cellulaires. 

2- Acidification de l'intérieur de la cellule, bloquant la production de l'énergie cellulaire et la 

synthèse des composants de structure. 

3- Destruction du matériel génétique, conduisant à la mort de la bactérie (EL KALAMOUNI, 2010) 

VII.2. Activité Antifongiques  

Les maladies des plantes cultivées provoquées par les champignons sont très nombreuses et 

souvent très graves. On estime qu'elles peuvent être à l'origine de pertes pouvant aller jusqu'à 40 % 

des récoltes (VINCENT et CODERRE, 1992) .Pour les levures, les huiles essentielles agissent sur la 

biomasse et la production des pseudomycelium alors qu'elles inhibent la germination des spores, 

l'élongation du mycélium, la sporulation et la production de toxines chez les moisissures. 

Les groupes moléculaires avec les plus puissantes actions antibactériennes sont également des 

antifongiques efficaces, mais ils doivent être utilisés sur de plus longues périodes. Des études 

fondamentales ont également montré que les alcools et les lactones sesquiterpéniques ont une 

activité antifongique (ZHIRI A., 2006). La plupart des composés: aldéhydes et cétones 

monoterpéniques (géraniol, linalol, menthol, terpinéol, thujanol, myrcénol, citronelal, néral, 

thujone, camphre, carvone, etc.), des phénylpropenals (cinnamaldéhyde) et des monoterpènes (y-

terpinène, pcymène)] sont également de très bons agents antifongiques. Le Thymol, le Carvacrol, et 

l'Eugénol sont encore ici les composés les plus actifs. Un grand nombre de composés volatils ont 

été testés contre une large gamme de champignons: Candida (C. albicans), Aspergillus (A. neiger, 

A. flavus, A. famigatus), Pénicillium chrysogenum (PIOCHON, 2008) 

Des travaux in vitro MARIE-FRANC (2002), démontrent l'efficacité antifongique des huiles 

essentielles : les filaments mycéliens placés dans la réacteur en absence d'huile essentielle 
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présentent une grande régularité. Les hyphes sont hyalins serrés les uns contre Ies autres, 

régulièrement séptés, il ont un diamètre comprise entre 2 à 3 µm. Des échantillons traités par les 

composés volatils de l'huile essentielle ont été prélevés du réacteur de 48 h en 48 h, les premiers 

effets n'ont été visibles en microscopie photonique qu'après 6 jours de traitement .A ce stade, il 

existe une hétérogénéité dans les résultats : certaines hyphes ont le même aspect que les hyphes 

témoins, alors que d'autres apparaissent plus ou moins gouflés ou boudines, en particulier au niveau 

des extrémités des hyphes. L'étude de l'ultrastructure des zones tropicales des hyphes montre la 

présence de nombreuses vésicules dans le cytoplasme. Aussi, le contenu du cytoplasme est 

fortement altéré. La forme général de la cellule est irrégulière et ou constate une extrême pauvreté, 

voire l'absence des différents systèmes endomembranaire (réticulum endoplasmique, 

mitochondries), par rapport au témoin. Ces deux organites participant, ainsi à toutes les activités 

cellulaires (biosynthèse et production de l'énergie). Ces observations sont en accord avec la 

diminution de la croissance et du métabolisme cellulaire provoqué par les composés volatiles de 

l'huile essentielle. 

VII. 3. Effet sur les insectes phytophages 

L'activité biologique des huiles essentielles sur les insectes phytophages s'exerce à plusieurs 

niveaux et limite le renouvellement des générations. Ainsi, il a été constaté que les huiles 

essentielles se révèlent insecticides ou inhibent le cycle de reproduction (REGNAULT 

ROGER ,2005). 

Les monoterpènes, acycliques ou monocycliques, sont des molécules légères et volatiles. Il existe, 

dans les sensilles des insectes, des protéines spécialisées qui répondent aux monoterpènes volatils. 

Ces dernières ne contribuent pas seulement à donner leurs odeurs et leurs arômes aux plantes 

aromatiques, mais se révèlent également actifs dans le contrôle d'insectes phytophages (ROGER, 

2007) 

VII.4. Activité Antivirale 

Les virus sont très sensibles aux molécules aromatiques dans les huiles essentielles, ce qui 

confère à ces dernières la capacité de combattre certaines pathologies virales. Les huiles 

essentielles arrêtent le développement des virus et facilitent l'élimination du mucus tout en 

stimulant le système immunitaire (ZHIRI et BAUDOUX, 2005). 

VII.5. Activité Antiparasitaire 

Comme c'est le cas dans la lutte contre les bactéries, le groupe des phénols possède une action 

puissante contre les parasites. Les vers oxyures, ascaris et taenias sont sensibles à certaines huiles 

essentielles comme celle du Thym vulgaire (Thymus vulgaris) (CARILLON, 1987) 
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Les alcools monoterpéniques, certains oxydes (ascaridole dans le Boldo, Boldea fragrans) et les 

cétones ont des activités antiparasitaires (FRANCHOMME et PENOEL, 1990) 

VII.6. Activité Antioxydants 

Les substances antioxydantes sont utilisées pour protéger les aliments contre les réactions 

d'oxydation qui constituent les principaux facteurs de dégradation des aliments.  

DUPIN et al. (1992) ; LARSON(1995), Citons parmi les plantes aromatiques très 

antioxydantes: le romarin, le thym et l'oignon. Leurs activités antioxydantes et antiradicalaires 

peuvent freiner la formation dans les aliments de composés cancérigènes, comme la nitrosamine. 

Les huiles essentielles possèdent des propriétés antioxydantes et antiradicalaires qui améliorent la 

durée de vie de l'aliment et intéressent aussi le consommateur pour leurs valeurs nutraceutiques et 

les bien faits sur la santé (CAILLET et LACROIX, 2008).  

VIII. Les méthodes d'extraction des huiles essentielles 

Les méthodes d’extraction sont adaptées aux propriétés physiques les plus importantes des 

huiles essentielles ; leur volatilité dans l’air et dans la vapeur d’eau, Leur solubilité dans les solvants 

organiques.  

Les étapes de l’extraction des huiles essentielles d’origines végétales restent identiques 

quel que soit le type d’extraction utilisé. Il est nécessaire dans un premier temps d’extraire de la 

matière végétale les molécules aromatiques constituant l’huile essentielle, puis dans un second 

temps de séparer ces molécules du milieu par distillation comme cela est explicité dans la figure 18 

 (MARIE ELISABETH, 2005). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 18 : Les étapes de l’obtention d’une huile essentielle  (MARIE ELISABETH, 2005). 



Chapitre III                                                                                                    Généralités sur  les extraits des plantes 
 
 

 
 
 36 

Les principales méthodes d’extraction sont : 

VIII.1. L'entraînement à la vapeur d'eau 

Les méthodes d'extraction par l'entraînement à la vapeur d'eau sont basées sur le fait que la 

plupart des composés volatils contenus dans les végétaux sont entraînables par la vapeur d'eau, du 

fait de leur point d'ébullition relativement bas et de leur caractère hydrophobe. Sous l'action de la 

vapeur d'eau introduite ou formée dans l'extracteur, l'essence se libère du tissu végétal et entrainée 

par la vapeur d'eau. Le mélange de vapeurs est condensé sur une surface froide et l'huile essentielle 

se sépare par décantation (BRUNETON, 1993). 

VIII.2. La distillation à vapeur saturée 

Dans cette variante, la matière végétale n'est pas en contact avec l'eau. La vapeur d'eau est 

injectée au travers de la masse végétale disposée sur des plaques perforées. La distillation à vapeur 

saturée est la méthode la plus utilisée à l'heure actuelle dans l'industrie pour l'obtention des huiles 

essentielles à partir de plantes aromatiques ou médicinales. En général, elle est pratiquée à la 

pression atmosphérique ou à son voisinage et à 100°C, température d'ébullition d'eau. Son avantage 

est que les altérations de l'huile essentielle recueillie sont minimisées (JUSTIN NZEY UMWAMI, 

2004). 

VIII.3. Hydrodiffusion 

L'Hydrodiffusion est une variante de l'entrainement à la vapeur d'eau. Dans le cas de 

Hydrodiffusion, le flux de vapeur n'est pas ascendant mais descendant. Cette technique exploite 

ainsi l'action osmotique de la vapeur d'eau. Le principe de cette méthode réside dans l'utilisation de 

la pesanteur pour dégager et condenser le mélange (vapeur d'eau-huile essentielles dispersé dans la 

matière végétale (MAYER WARNOD, 1984) 

VIII.4. Les infusions et les décoctions 

L'infusion consiste à verser de l'eau bouillante sur une quantité convenable de plantes dans 

un récipient dont le couvercle ferme bien, afin d'éviter toute perte d'essence volatile et lisser extraire 

de quelques minutes d'heure (ISERIN, 2001). 

La décoction a des propriétés proches, C'est une technique au cours de laquelle on immerge 

les plantes dans de l'eau froide, puis on porte l'ensemble à ébullition. 

VIII.5. Macération 

Il s'agit des méthodes les plus simples à mettre en œuvre pour l'extraction des métabolites 

secondaires contenus dans une matrice liquide ou solide. Elles sont basées sur l'utilisation de 

solvants seuls ou en combinaison choisis en fonction de la famille de composés à extraire. Les 

solvants les plus couramment utilisés sont le pentane, l'hexane, l'oxyde de diéthyle, l'acétate 
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d'éthyle, le dichlorométhane, le méthanol, l'éthanol et l'eau (VENTURINI, 2012). 

IX. Méthodes d'identification des huiles essentielles 

La séparation et l'identification des constituants volatils d'un extrait présente bien moins 

d'alternatives que sa préparation. En effet, la chromatographie en phase gazeuse (CPG) est la 

méthode de référence dans l'analyse des huiles essentielles et des composés organiques volatiles; 

elle permet l'analyse de mélanges, qui peuvent être très complexes, de nature et de volatilité très 

variées (El KALAMOUNI, 2010). 

IX.1. La chromatographie en phase gazeuse (CPG) 

Est une méthode séparative parmi les plus employées car elle allie rapidité et efficacité de 

séparation. Elle permet d'analyser des mélanges complexes de gaz ou des composés qui peuvent 

être volatilisés sans être décomposé (TEISSIER et MADET, 2004). 

Elle s'applique à des échantillons gazeux ou susceptibles d'être volatilisés par élévation de 

la température, aux molécules de bas poids moléculaires (PM < 500 g mol-1) et aux composés 

stables avec la température (JACOB, 2010). 

L'échantillon est vaporisé et injecté au sommet de la colonne. L'élution est assurée par un 

flux de gaz inerte qui sert de phase mobile (FOLCO et al., 1999). 

IX.2. Le couplage Chromatographie phase gazeuse/Spectrométrie de masse 

Dans le secteur particulier des huiles essentielles, le couplage CPG/SM est, aujourd'hui, la 

technique de référence. Il s'agit d'un mode d'ionisation plus doux que l'impact électronique dans 

lequel il est recherché des réactions ions-molécules entre les molécules de l'échantillon en phase 

gazeuse et les ions d'un plasma obtenus à partir d'un gaz réactant. La réaction plasma/molécule 

produit des ions positifs ou négatifs qui sont repérés sur des spectres de masse. L'ionisation peut se 

faire par transfert de proton, réactions d'association ou formation d'adduits, perte ou abstraction 

d'un hydrure ou échange de charge. La contribution à chacune de ces réactions d'ionisation dépend 

de la nature de la substance à analyser et du gaz réactant. La faible quantité d'énergie transférée lors 

de l'ionisation limite les fragmentations et permet ainsi une meilleure différenciation des isomères 

(MUSSELLI, 2007). 

X. Conservation des huiles essentielles 

L'huile essentielle brute extraite a été conservée dans des flacons en actinite hermétiquement 

fermés par des bouchons en caoutchouc et recouverts par du papier aluminium afin de la protéger 

contre l'effet de la lumière et est ainsi conservée au réfrigérateur à 4 °C jusqu'à son usage pour 

analyse chromatographique et les tests biologiques (NADIO et al., 2013). 
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I. Présentation de la zone d’étude  

I.1. Situation géographique et administrative de la région d’étude 

La région de Jijel fait partie du Sahel littoral de l'Algérie ; elle est située au Nord-est 

Entre les latitudes 36° 10 et 36° 50 Nord et les longitudes 5° 25 et 6° 30 Est. 

Le territoire de la wilaya dont la superficie s'élève à 2396 km2 est bordé: 

- Au Nord par la méditerranée; 

- Au Sud par la wilaya de Mila; 

- Au Sud-ouest par la wilaya de Sétif, 

La wilaya de Skikda délimite la partie Est, tandis que celle de Bejaia borde la partie Ouest. 

Administrativement la wilaya compte 28 communes organisées en 11 Daïra. (ANONYME, 1997). 

I.2. Formations végétales 

Les peuplements sont composés essentiellement de Chêne-liège (Quercus suber) à l'état pur 

(fig.19), c'est donc l'espèce dominante de la zone étudiée; le maquis est généralement dense, 

même sous un couvert forestier. En sous-bois, les espèces les plus abondantes sont: Myrtus 

communis L., Pistachia lentiscus L.  La forêt souffre de plusieurs facteurs de dégradation dont les 

plus fréquents sont les incendies répétées chaque année et à un degré moindre le pâturage et les 

délits forestiers (ANONYME, 2013).  

Fig.19 : Carte de répartition des peuplements de chêne liège dans la wilaya de Jijel (BNEDER, 

2008) 
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I.3. Climatologie  

 Pour les caractéristiques du climat de la région de Jijel, des données climatiques nous ont 

été fournies par la station météorologique de l’aéroport d’El Achouât, sur une période de 10 ans de 

2006 à 2016. 

Comme toutes les régions du littorale Est Algérien, la région de Jijel est considérée parmi 

les régions les plus pluvieuses d'Algérie. Elle est caractérisée par un climat méditerranéen composé 

de deux saisons distincte l’une, pluvieuse et froide en hiver, et l’autre chaude et humide en été. 

L’étude climatique a pour but essentiel d’analyser les deux caractéristiques principales du climat : 

précipitation et température. Ces deux paramètres permettent de déterminer les périodes de 

croissance de végétaux. 

I.3.1.Température 

La température a une grande influence sur le bilan hydrologique du fait qu’elle conditionne 

l’évaporation et l’évapotranspiration. 

Les données de température enregistrées durant une décennie (2006-2016) montrent que les 

températures minimales sont observées durant l’hiver, particulièrement aux mois de janvier (11°C) 

et février (12.15°C) (tableau 02).Les températures maximales sont notées durant l’été, aux mois 

Juillet (26.08) et Août (26.3). 

Tableau 02 : Moyennes mensuelles des températures (2006-2016) (O.N.M d’El Achouât, 2018). 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec Moyenne 

annuelle 

T(°C) 11.0 12.15 13.61 16.6 19.36 22.8 26.08 26.3 24.0 21.26 16.96 13.22 18.61 

                                                                             Source (O. N.M d’El Achouât, 2018). 

T : Moyenne mensuelles des températures en °C.  
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Fig.20: Températures moyennes mensuelles observées dans la région de Jijel entre 2006-2016. 

La température mensuelle moyenne est assez élevée en été, le mois d’août est considéré comme le 

mois le plus chaud avec une moyenne de 26,3 °C. Elle est relativement basse en hiver (tableau 02), 

elle descend jusqu’à une moyenne de 11,0 °C au mois de Janvier. 

I.3.2. Les précipitations 

En général, les pluies sont abondantes du mois d’Octobre jusqu’au mois d’Avril. Alors que 

les mois les plus secs de l’année sont : Juin, Juillet, Août et Septembre. 

 Le tableau 03 Nous donne les hauteurs moyennes mensuelles des précipitations 

correspondant à la station météorologique de l’aéroport d’El Achouât sur une période significative 

de 10 ans (2006-2016). 

Tableau 03 : Répartition moyennes mensuelles des pluies au niveau de la région de Jijel (2006- 

2016). 
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P : Moyenne mensuelles des précipitations en millimètre (source : O. N.M d’El Achouât, 2018). 

          D'après le tableau ci-dessus, le mois le plus pluvieux correspond à Novembre avec une 

précipitation mensuelle moyenne de 169.3 mm et le plus sec est le mois de Juillet avec une 

moyenne mensuelle de 2.0 mm. 

Le tableau montre que la pluviométrie annuelle, enregistrée sur la période de 10 ans (2006-

2016), est de 1072,08 mm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.21:Précipitations moyennes mensuelles observées dans la région de Jijel entre 2006-2016.  

Dans cette région la répartition des pluies est irrégulière au cours de l’année, Les saisons pluvieuses 

sont l’hiver, l’automne et le printemps. Le mois le plus pluvieux est celui de Novembre, qui reçoit 

169,3 mm. 
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La saison sèche est celle de l’été qui reçoit  une pluviométrie moins de 39.8 mm, elle s’étale 

généralement de Juin à Août, où le mois de Juillet est considéré comme le mois le plus sec avec une 

quantité de pluie ne dépassant pas 2,0 mm 

Afin de faire ressortir cette concentration pluviométrique hivernale et ce creux 

pluviométrique estival, on a recours habituellement à l’analyse du régime saisonnier des 

précipitations. 

L’analyse de ces données montre que pendant la période estivale on en enregistre des 

quantités de pluies mensuelles insignifiantes de l’ordre de 2,0 à 19,6 mm, correspondant à un taux 

négligeable de 0,18 à 1,82 % du total pluviométrique annuel. Ce qui démontre l’irrégularité et 

l’agressivité du climat méditerranéen surtout ces 10 dernières années en faisant remarque le grand 

écart qui existe entre la période pluvieuse et la période sèche. 

I.3.3. L’humidité relative  

Il est très important de connaitre le taux d’humidité présent dans l’air (quantité de vapeur 

d’eau). Car ce dernier nous renseigne sur la possibilité de formation de nuages et de précipitations. 

 Tableau 04 : Moyennes mensuelles de l’humidité dans la région de Jijel entre 2006-2016.  

H : Moyenne mensuelles d’humidité relative en millimètre (source : O. N.M d’El Achouât, 2018). 

 

  

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

     Fig.22 : Moyennes mensuelles de l’humidité dans la région de Jijel entre 2006-2016 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec Moyenne 

annuelle 
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Le taux d’humidité dans la région de Jijel est assez élevé avec une moyenne annuelle de 

73,88 %, un maximum de 77,3% au mois de Janvier et un minimum de 66,1 % au mois de 

Septembre (fig. 22). On remarque que le taux d’humidité de tous les mois de l’année est plus au 

moins homogène donc on n’enregistre pas une grande différence entre une saison et une autre, ce 

qui ne constitue pas un facteur perturbant du cycle végétatif. 

Dans l’atmosphère existe toujours une certaine quantité d’eau et cette humidité relative 

diminue la consommation d’eau de l’arbre en ralentissant sa transpiration, avec une atmosphère 

humide, une essence peut se contenter d’une moindre quantité de pluie. 

I.3.4. Synthèse climatique  

I.3.4.1. Diagramme Ombrothermique de BAGNOULS et GAUSSEN  

Le diagramme Ombrothermique  proposé par BAGNOULS et GAUSSEN (1953), permet de 

calculer la durée de la saison sèche. Il tient compte de la pluviosité moyenne mensuelle et de la 

température moyenne mensuelle d’où l’échelle de pluviosité est le double de la température (P= 

2T). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Fig.23: Diagramme Ombrothermique de la wilaya de Jijel entre 2006-2016. 

Le diagramme Ombrothermique porte sur les abscisses les mois de l’année et sur les 

ordonnées à droite les précipitations (P) en millimètres et à gauche les températures moyennes (T) 

en centigrade. 

Ce diagramme (fig.23), vas nous donner avec exactitude la période de sécheresse. A partir 

du diagramme Ombrothermique on remarque que la période sèche s’étend de la fin-Mai jusqu’à 
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début de septembre (03mois et demi), qui coïncide avec la saison estivale. Le reste de l’année est 

considéré comme étant une période humide. 

I.3.4.2. Quotient pluviométrique d’EMBERGER  

Il permet de connaitre l’étage bioclimatique de la région d’étude. Pour établir le climato-

gramme, il faut d’abord calculer le quotient pluviométrique d’EMBERGER (Q2) en appliquant la 

formule d’EMBERGER, Q2 = 2000 P/M
2
-m

2
  

P : pluviosité moyenne annuelle en millimètre. 

M : Température maximale moyenne du mois le plus chaud (°K=°C+273.2). 

m : Température minimale moyenne du mois le plus froid (°K=°C+273.2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.24 : Climagramme d’EMBERGER de station d’étude (BOUDJEDJOU, 2010). 

    D’après l’analyse du climatogramme (fig. 24), la station d’étude est située dans l’étage 

bioclimatique humide chaud, qui est caractérisé par une concentration des pluies durant la saison 

hivernale, et une période sèche de trois mois avec de faibles précipitations et une forte chaleur ce 

qui augmente la dessiccation des végétaux, favorisant ainsi l’éclosion et la propagation des 

incendies de forêts. 
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Généralité 

Les plantes médicinales peuvent jouer un rôle important dans la prévention et le traitement 

des maladies, lorsqu'elles sont utilisées avec précaution et à dessein. A cela s'ajoutent les 

spirituelles, le traitement est naturel et souvent les feuilles et les fleurs ont un parfum « à couper le 

souffle ».les plantes médicinales sont naturellement pures et celui qui les utilise prendra conscience 

de son corps d'une façon tout nouvelle (ELCAY, 2007). 

La science moderne, en analysant et étudient les effets thérapeutiques des plantes, n'a pas 

pour de diminuer cette confiance en la nature, mais elle vent préciser, comparer et classer les 

diverses propriétés pour grouper les plus efficaces et les faire connaitre (SCHAUENBERG et 

PARIS ,2006). 

I. Les plantes médicinales sélectionnées 

Les plantes étudiées ont été choisies en fonction de leur emploi très fréquent à la wilaya de  Jijel. 

I.1. Le genre Satureja 

Le nom « Satureja » vient du mot latin "saturare" = nourrir ou "satura" = pot à fleurs 

(ornemental). Il existe plusieurs espèces, toutes sont remarquables par leur odeur forte et 

aromatique, qui rappelle celle de la menthe (VÂRBAN et al., 2009). 

I.1.1. Propriétés botaniques et écologiques 

a. L’éspèce Calamintha hispidula   

(qui s’appelait Satureja hispidula) est une plante 

annuelle de la famille des Lamiacées (Labiées) 

courtement hispide. Inflorescences subsessiles à 

l’aisselle des feuilles. Calice d’abord tubuleux, 

ensuite bossu à la base à maturité et long de 4 

mm. Corolle rosée dépassant peu le calice. La 

plante est très rare et pousse dans les forêts de 

chêne-liège, elle est endémique du Nord-Est de 

l’Algérie, sa répartition géographique s’étend de 

la Petite Kabylie jusqu’aux frontières 

tunisiennes.                                                                      Fig.25: Satureja hispidula. 

 

 (QUEZEL et SANTA, 1963 ; DOBIGNARD et CHATELAIN, 2006).     
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b. L’éspèce Calamintha baborensis 

Feuilles grandes, ovoïdes, 2,5-4 X 2-3,5 cm, 

fortement crénelées .Calice de 1 cm glabre, sauf 

sur les dents. Corolle rose pubescente longue de 

14-18 mm. Plante ± prostrée – Pousse dès les 

Forêts humides des montagnes- Rare en petite 

Kabylie au : Massif des Babors – elle est 

endémique aux1 Babors. (QUEZEL et SANTA, 

1963 ; DOBIGNARD et CHATELAIN,  2006). 

 

                                                                                  

Fig.26 : Satureja baborensis 

I.1.2. Propriétés médicinales 

Les feuilles et les sommités fleuries sont digestives, stimulantes, antiseptiques et antiputrides. Elles 

seraient aussi vermifuges. D'importantes études scientifiques ont été menées dans les années 1970 

et 1980 par une équipe dirigée par le professeur Pellecuer, de l'université de Montpellier, pour 

démontrer l'activité bactéricide et antiparasitaire de l'huile principale de sarriette (Satureja montana 

L.). Les résultats de ces études ont permis de classer l'essence de cette plante aromatique parmi les 

huiles principales majeures (indice aromatique supérieur à 0, 45).     

Références Internet : <http://www.aromacopa.com/sarriette.php>   

I.2. Le genre Lavandula 

Le nom lavande dérive du Latin « lavare » qui signifie lavé, ce genre appartenant à la famille 

des Labiées (QUEZEL et SANTA, 1963) 

Le genre Lavandula se compose d'environ 28 espèces, qui sont dans la plupart d'origine 

méditerranéenne. Lavandula est un sous-arbrisseau à tige et feuille persistantes, jusqu' à l mètre de 

longueur, étroit, vert pâle, peuvent s'étendre du gris bleuâtre profond au vert à brun pale, fleurs de 

couleurs bleu-violet. D'autres variétés sont à fleurs blanche et rose. L'ensemble de la plante très 

aromatique comprenant fleurs et feuilles (QUEZEL et SANTA, 1963) 

I.2.1. Classification taxonomique  

Règne : Plantes 

Sous-règne: Plantes vasculaires 

Embranchement : spermaphytes 

Sous Embranchement : Angiospermes  
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Classe : Dicotylédones 

Sous Classe : Dialypétales 

Ordre : Lamiales 

Famille : Lamiaceae 

Genre : Lavandula 

Espèce : Lavandula stoechas  (QUEZEL et SANTA, 1963) 

Nom Local: لخزامىا  

I.2.2. Description 

Plantes vivaces dépassant rarement l mètre de 

haut, au feuillage effilé et argenté, ses fleurs visibles 

en été et attirent les abeilles. Lavandula stoechas 

semis au printemps quand la terre est bien réchauffée 

et pauvre en humus, caillouteux et peu humide. Leur 

multiplication se fait par bouturage à la fin d'été 

(PIERRIEK, 2009). 

Les tiges étroites sont quadrangulaires à feuilles 

opposées, tendent à être plus vertes que gris 

(QUEZEL et SANTA, 1963).                                   

I.2.3. Habitat et Culture                                                             Fig.27 : Lavandula stoechas L. 

Lavandula Stoechas est une plante tendre, qui préfère les endroits ensoleillés et les riches. Elle 

est largement distribuée dans les îles canari, Islande et à travers tout le tell méditerranéen avec une 

disjonction vers l'Inde (QUEZEL et SANTA, 1963). 

I.2.4. Principaux constituants 

Les principaux constituants de l'extrait de lavandula steochas sont les Fenchone, camphre, 

linalol, acétate de linalyle, oxyde de pip  éritone, oxyde de pipériténone, pipériténone (ZHIRI et 

BAUDOUX, 2005). 

I.2.5. Parties à utiliser 

La partie à utiliser de lavandula steochas c'est la sommité fleurie (ZHIRI et BAUDOUX, 

2005). 

I.2.6. Propriété thérapeutiques et usage 

Elle est utilisée en infusions en bains, en produits de beauté, en parfums, dans les armoires 

(répulsif des mites) et en cuisine. (PIERRIEK, 2009). Cependant, elle utilisée également comme 

calmante, antidépressive, sédative, cicatrisante, antispasmodique au niveau intestinal, antalgique, 
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anti-inflammatoires, bactéricides, antiseptique, diurétique, antirhumatismale (MORO BURONZO, 

2008). 

I.3. Le genre Eucalyptus  

I.3.1. Origine du nom 

Le nom Eucalyptus provient du grec « eu » (c'est-à-dire « bon ») et kaliptos (couvert). Il 

évoque l'opercule recouvrant étamines et pistil, dont les variations au sein du genre permettent de 

classer les espèces. Le genre Eucalyptus comprend 7 sous-genres et environ 700 espèces. Leur 

nombre précis évolue au fil des études taxonomiques. Il appartient à la famille des myrtacées qui 

compte 90 genres et environ 3000 espèces (LACLAU, 2001). 

I.3.2. Description Botanique 

C’est un grand arbre de 20 à 50 m de hauteur, à écorce caduque. L’écorce des jeunes rameaux est 

rougeâtre. Les fleurs sont réunies. 

I.3.3. Classification taxonomique  

Famille: Myrtacées  

Genre : Eucalyptus 

Espèce: Eucalyptus camaldulensis 

Nom Commun: Eucalyptus  

Nom Local:  الكاليتوس 

                                                                                                        

Fig.28 : Eucalyptus camaldulensis L.
 

Références Internet : < http://www.flore Quezel.com/ eucalyptus/.html> 

I.3.4. Habitat                                                             

L'on trouve dans de nombreuses parties du monde mais qui est originaire d'Australie où il est 

largement répandu au bord des rivières de l'intérieur du pays. 

I.3.5. Parties Utilisées 

Les feuilles 

 



Chapitre II                                                                                  les Plantes aromatiques et médicinales sélectionnées                    
 

 
49 

I.3.6. Utilisation  

L’essence extraite des feuilles (euclyptol) est surtout réputée comme expectorant et béchique (touc, 

bronchite, asthme, rhume, rhinite). Elle est aussi fébrifuge, tonique (asthénie), astringente, assez 

antiseptique (vaginite) hémostatique (dyménorrhée) et vermifuge. Cependant est toxique à forte 

dose. Pour diarrhée. Fe utilisées en fumigation pour chasser les insectes. Eucalyptol : en parfumerie. 

(MARIAMA, 2008) 

I.4. Le genre Pistacia  

I.4.1.Description 

Pistacia lentiscus est un arbrisseau 

thermophile de 1 à 3 mètres, appartenant à la 

famille des Anacardiacées. Il est vivace, ramifié, à 

petites feuilles elliptiques et coriaces, à fleurs 

rougeâtres en grappes et à fruits ronds, lumineux et 

rouges qui noircissent en mûrissant. Originaire du 

bassin méditerranéen, le lentisque pousse à l'état 

sauvage dans la garrigue et sur les sols en friche. 

On le cultive pour sa résine à odeur forte, que l'on 

récolte, après incision de l'écorce, en été et en 

automne (BENHAMMOU et al., 2008; GARDELI 

et al., 2008; LONGO et al., 2007; PALACIO et al., 

2005; CASTOLA et al., 1999; DELILI, 2007).                       Fig.29 : Pistacia lentiscus L. 

 

I.4.2. Classification taxonomique  

La classification qu'occupe Pistacia lentiscus dans la systématique est la suivante: 

Règne : plantae  

Embranchement :    Spermatophytes.                                            

Sous Embranchement : Angiospermes.                      

Classe : Dicotylédones. 

Ordre : Sapindales.  

Famille : Anacardiaceae (Pistaciaceae) 

Genre : Pistacia. 

Espèce : Pistacia lentiscus L. (BOUKELOUA, 2009)  

Nom Local: لضروا  
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I.4.3.  Habitat et description 

Arbrisseau très commun dans le Tell Algérien, les lieux boisés, le maquis, il préfère les sols 

siliceux. (ALLOUM, 2007). 

I.4.4. Utilisation  Médicinale  

Le Pistacia lentiscus a une longue tradition dans la médecine folklorique depuis les Grecs 

anciens. La partie aérienne a été traditionnellement employée comme stimulant, pour ses propriétés 

diurétiques, et pour traiter l'hypertension, les toux, les gorges endolories, l'eczéma, les maux 

d'estomac, les pierres de rein et pour soigner la diarrhée (BENHAMMOU et al, 2008; LAROUSSE, 

2001; DELILI, 2007). L'huile essentielle de Pistacia lentiscus est intensivement employée dans 

l'industrie pharmaceutique (LONGO et al., 2007). 

I.4.5. principaux constituants 

Essence, tanin, acide mastique et son tronc fournit une résine appelée mastic et employée comme 

masticatoire (chewing-gum) (ALLOUM, 2007). 

I.4.6. Parties utilisées 

Feuilles, mastic (résine) 

I.4.7.  Propriétés thérapeutiques 

Astringent, expectorant, cicatrisant, très bon pour les maux d'estomac (ALLOUM, 2007). 

I.5. Le genre Myrtus          

I.5.1. Description  

Arbrisseau de 1 à 3 mètres, inerme, aromatique, toujours vert ; feuilles opposées, très 

rapprochées, subsessiles, ovales-lancéolées aiguës, entières, coriaces, persistantes, glabres et 

luisantes, sans stipules ; fleurs blanches, axillaires, solitaires, longuement pédonculées, odorantes; 

calice à tube soudé à l'ovaire, à 5 lobes étalés ; 5 pétales ; et amines nombreuses ; 1 style, à stigmate 

simple ; ovaire infère ; baie à peine charnue, ovoïde, d'un noir bleuâtre, couronnée par le calice, à 

graines peu nombreuses (MIMICA-DUKIC, 2010 ; BABA AISSA, 1999). 

I.5.2. Classification taxonomique  

La classification qu'occupe Myrtus communis dans la systématique est la suivante: 

Règne: Plantae                                                                              

Sous-règne : Eucaryotes 

Embranchement: Spermaphytes 

Sous-embranchement: Angiospermes 

Classe: Dicotylédones 

Ordre: Myrtales 
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Famille: Myrtaceae 

Genre: Myrtus 

Espèce: Myrtus Communis L. (QUEZEL ET 

SANTA, 1963). 

Nom vernaculaire : Rayhan, Mersin 

 

 

 

 

 

 

 Fig.30 : Myrtus communis L. 

I.5.3. Habitat et description 

Cet arbuste commun dans tout le Tell Algérien, et surtout le littoral (ALLOUM, 2007). 

I.5.4. Utilisation médicinale 

Les feuilles de myrte sont astringentes, toniques et antiseptiques. Une infusion à partir des 

feuilles sert, en usage externe, à guérir les blessures et les ulcères ou, en usage interne, à soigner les 

troubles digestifs et urinaires. L'huile essentielle de myrte est antiseptique, expectorante, et utilisée 

en cas d'affections respiratoires (LAROUSSE, 2001; BELOUED, 2009). Il est traditionnellement 

employé comme désinfectante et agent hypoglycémique (GARDELI et al., 2008). 

I.5.5. Principaux constituants 

Huile essentielles contenant des composés terpéniques, résine, tanin, myrténol. 

I.5.6. Parties utilisées 

Feuilles, fleurs et baies. 

I.5.7. Propriétés thérapeutiques 

Tous les parties de myrte (feuille, fleurs, fruit) possèdent des propriétés stomachique, 

stimulant, et astringentes, les feuilles recommandées également contre les branchites partielle, la 

sinusite, l'otite (BELOUED ,2009), les catarrhes muco-purulentes des voies respiratoires et 

urinaires, la tuberculose pulmonaire, la rhinorrhées, la sinusite, les otites, les diarrhées, les 

prostatites, et les hémorroïdes. Elle est connu également par leur effet hypoglicémique (MIMICA-

DUKIC et al, 2010 ; BABA AISSA., 1999). 
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Toutes les analyses ont été effectuées aux laboratoires du département des sciences de 

l'environnement et sciences agronomiques, à la faculté des sciences de la nature et de la vie de 

l'université de Jijel. 

I. Matériels 

I.1. Matériel végétal  

   Le but de notre travail expérimental est l'étude de l'effet statique et fongicide des HE et des 

extraits aqueux (hydrolats) des plantes aromatiques spontanés à Jijel, à savoir Lavandula stoechas, 

Pistacia lentiscus, Myrtus communis, Eucalyptus camaldulensis, Satureja hispidula, Satureja 

baborensis. 

I.1.1.Echantillonnage 

I.1.1.1. Récolte des échantillons 

Les échantillons de six plantes médicinales sont récoltés en pleine floraison le mois d’Avril 2018 

dans la région de Jijel ; nous avons fait des récoltes des plantes à partir des sites suivant : Université 

de Jijel (Lavandula stoechas), l’Ouasis de Jijel (Eucalyptus camaldulensis), El Milia’’Zarzour’’ 

(Pistacia lentiscus, Myrtus communis), Bordj E’thar (Satureja hispidula, Satureja baborensis). 

I.1.1.2. Identification des plantes 

L'identification des plantes a été confirmée au niveau de laboratoire de l'Ecologie de l’Universités 

de Jijel (QUEZEL et SANTA, 1963). 

I.1.1.3. Parties utilisées 

Après la récolte, le matériel végétal a été débarrassé de débris et des herbes sauvages.  

 Les sommités fleuries Lavandula stoechas, 

 les feuilles d’Eucalyptus Camaldulensis, aussi pour le Myrtus communis, 

 les rameaux pour le Pistacia lentiscus, 

 la plantes entières pour Satureja hispidula et Satureja baborensis 

I.1.1.4. Séchage et Conservation 

Les sommités fleuries de Lavandula stoechas, les feuilles d’Eucalyptus Camaldulensis et la 

sarriette des babores ; sont séchées à l'air libre et à l'abri de la lumière et jusqu'à la stabilisation du 

poids, et cela pendant environ 10 jours.  

Pour Pistacia lentiscus, Myrtus communis, et Satureja hispidula,  leurs matériel végétale 

utilisés pour l'extraction est frais.  
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Fig.31 : Lavandula stoechas sèche                               Fig.32 : Eucalyptus camaldulensis sèche  

            Fig.33 :Myrtus-communis                                        Fig.34 : Pistacia lentiscus 

 

 

           Fig.35 : Satureja hispidula                                     Fig.36 : Satureja baborensis sèche 
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I.2.Matériels de laboratoire 

I.2.1. les appareille  

On utilise comme appareil ; la balance analytique de précision pour effectuer les pesées 

nécessaire à l'étude, pied à coulisse pour les mesures d’élongation, aussi de la verrerie comme : les 

flacons, les tubes, béchers et pipette Pasteur. 

I.2.2. Appareil de Clevenger 

L'extraction des huiles essentielles a été effectuée par hydro distillation dans un dispositif 

d'hydrodistillation montée au laboratoire de type Clevenger, qu'est constitué de: 

 Un ballon monocol (capacité deux litre), dans lequel on introduites la matière végétale et l'eau 

distillée ; 

 la colonne, un cylindre en verre placé au-dessus du réacteur qui recueille la phase vapeur ; 

 Un réfrigérant dans lequel se condensent les vapeurs; 

 Une ampoule à décanter qui permet la séparation entre la phase organique (huile essentielle) et 

la phase aqueuse (hydrodistillat). 

             

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

Fig.37: Dispositif d’extraction de type « Clevenger » 

Le principe de cette méthode est donc basé sur un entraînement des constituants volatils de 

l'huile essentielle par la vapeur d'eau. Cette dernière chargée de principes volatils est condensée 
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dans un réfrigérant pour donner de l'huile essentielle après décantation. 

Cette méthode ne peut pas être appliquée dans tous les cas, car : 

- certaines substances odorantes sont altérées par la température d'ébullition de l'eau 

(BENYOUSSEF, 1999). 

- certain constituants des essences solubles dans l'eau, ne se retrouveront pas dans l'essence ou tout 

au moins n'y seront que partiellement représentés (BENYOUSSEF, 1999). 

La composition chimique des huiles essentielles dépond largement de l'influence des conditions 

d'hydrodistillation (durée, température, pH) sur l'essence contenue dans la plante. 

 I.2.3. Appareil de l'analyse chromatographique en phase gazeuse 

La chromatographie en phase gazeuse (CPG) est une technique permettant de séparer les 

composés d'un mélange, elle s'applique principalement aux composés gazeux ou susceptibles d'être 

vaporisés par chauffage sans décomposition. 

La phase mobile est gazeuse, le mélange à analyser est vaporisé à l'entrée de la colonne ; la 

phase stationnaire dans la colonne peut être solide ou liquide ,le mélange est transporté à travers 

celle-ci à l'aide d'un gaz porteur (He, azote, Hou argon) ou gaz vecteur, les différentes molécules du 

mélange se séparent et sortent de la colonne les unes après les autres après un certain laps de temps 

dépendant de l'affinité de la phase stationnaire avec ces molécules, à la sortie de la colonne, les 

composés rencontrent un élément essentiel, le détecteur, il évalue en continu la quantité de Chacun 

des constituants séparés au sein du gaz porteur grâce à la mesure de différentes propriétés 

physiques du mélange gazeux et envoie un signal électronique vers un enregistreur 

(HAMEURLAINE , 2009). 

L'appareillage 

Les analyses CPG ont été menées sur un appareil de marque thermoQuest , cet instrument 

équipé d'un détecteur à ionisation de flamme et relié à un intégrateur enregistreur de type 

waters 746 Data module 

L'appareil de CPG comporte essentiellement :  

 Un dispositif d'injection des échantillons. 

 Une colonne de séparation. 

 Un détecteur. 

 Un enregistreur. 

 Gaz vecteur. (BABA-AHMED, 2002). 
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Fig.38: Chromatographe en phase gazeuse. 

 

II. Méthodes 

II.1. Extraction des huiles essentielles  

Après avoir apporté les échantillons, nous pesons  environ 150g pour chaque espèce (Fig.39), puis 

découpés (0,5 cm) en petits morceaux pour faciliter l'extraction des huiles.  

Les conditions opératoires de l'extraction des huiles essentielles pour chaque plante sont 

représentées dans le tableau 05. 

Tableau 05 : Conditions opératoires d'extraction des huiles essentielles des 06 plantes. 

 

 

 

           conditions 

 

échantillons 

Quantité de matière  

végétale (g) 

Volume 

d’eau (ml) 

Température 

max (°C) 

Temps 

d’hydrodistillation 

(h)  

Myrtus communis 150,00 1500 100 2 :30 

Pistacia lentiscus 150,00 1500 100 2 :30 

Eucalyptus camaldulensis 150,00 1500 100 2 :30 

Satureja   hispidula 150,02 1500 100 2 :30 

Satureja baborensis 142,09 1500 100 2 :30 

Lavandula stoechas 150,00 1500 100 2 :30 
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 Lavandula stoechas                                   Eucalyptus camaldulensis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Myrtus communis                                         Pistacia lentiscus 

 

 

 

 

                                  

    

 

 

 

 

Satureja hispidula                                    Satureja baborensis 

Fig.39 : La quantité de matière  végétale des essences choisies   
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Ce matériel végétal mis en contact avec 1 litre et 500 ml d'eau distillée. Le tout est introduit 

dans le ballon de 2 litres, qui est placé dans une chauffe ballon. 

On alimente ensuite le réfrigérant ayant une entrée et une sortie, par de l'eau de robinet. Une 

fois le chauffe-ballon mis en marche, et après ébullition de l'eau, entraine la formation d’une vapeur 

qui va entrainer les constituants volatiles. Au contact des parois du réfrigérant, les vapeurs chaudes 

hétérogènes se condensent et chutent goutte à goutte où elles forment un liquide appelé distillat. 

Après un certain temps, la couche d'huiles de couleur jaunâtre flotte à la surface de l'eau. 

Le procédé dur de 1 h 30 minutes à 3 heures pour avoir la totalité des huiles essentielles, Le 

dispositif est enfin arrêté et refroidi. 

Le distillat récupéré dans des flacons, est formé de deux phases, une phase aqueuse majoritaire 

et quelques gouttes formant la phase huileuse claire surnageant qu’on a récupérée par la pipette 

Pasteur, puis conservée à l'abri de la lumière dans des eppendorfs fermés à 4°C jusqu'à utilisation.  

 

         Fig.40 : distillat des espèces étudiées extraits         Fig.41 : huiles essentielles des essences extraits   

 

II.2. Traitement des glands de chêne liège  

II.2.1. Déroulement de l'expérience 

L'expérimentation a été réalisée dans le laboratoire d’écologie de l'université de Jijel, le travail 

avait pour objectifs essentiels sur l’étude de l’efficacité du traitement des glands de chêne liège 

contre l’infestation fongique eu conservation, le traitement des glands de chêne liège par les extraits 

des plantes aromatique. 
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L'expérience a été réalisée sur des glands mûrs et sains récoltés par le ramassage au sol dans des 

peuplements portes graines de chêne liège des forêts fournis par la conservation des forêts de la 

wilaya de Jijel. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.42 : ramassage au sol des glands  

II.2.2. Echantillonnage 

Dans notre expérimentation nous avons utilisés  les glands de chêne liège conservés depuis 

Décembre 2017 dans la chambre froide de la pépinière de kissir-Jijel ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      Fig.43 : sortie de fût contenant les glands mis en chambre froide 

Les glands ont été préalablement récoltés et traités par un insecticide et un fongicide puis conservés 
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dans des fûts contenant a un mélange d’un insecticide (Aceplan 20 SP) et fongicide à base de 

Thirame (Rhodiasan), en couches séparées par de la poudre de liège. 

II.2.3. Traitement des glands avant la conservation in vitro  

Avant de commencer  le traitement des glands, le processus nécessite :  

II.2.3.1. Triage par flottation 

Il concis d’immerge les glands dans un bac rempli d'eau à raison d’un 1/3 de glands et 2/3 d’eau. 

Les glands qui endommagés ou déformés et ceux qui sont attaqués par des microorganismes 

devenant plus légers flottent sur l'eau sont éliminés, alors que les sains descendent au fond du 

récipient. 

Ce bain permet d’éliminer  la poudre de liège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           Fig.44 : glands après le bain  

 

II.2.3.2.  Le ressuage des glands 

Après le bain, nous laissons les glands  séchés dans un endroit aéré pendant 2 à 3 heures à 

température ambiante. 

II.2.3.3.  Triage manuel 

Trier visuellement les glands pour éliminer ceux qui paraissent inutilisables :  

Pré-germés, infestés (attaqués par les champignons ou les insectes) et déshydratés (péricarpe 

desséché). 
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           Glands germés en conservation                            Glands avec péricarpe desséché 

 Fig.45: Glands inutilisables  

                                                                                          

        Glands infestés par champignons                       Glands attaqués par insectes 

      Fig.46: Glands infestés 

 

Seuls les glands visiblement intacts ont été pris en compte dans l'expérimentation. 
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       Fig.47: Glands visiblement intacts 

II.2.3.4. Classement des glandes par catégorie  

Un effectif de 330 glands mûrs et sains regroupés en deux classes :   

 la première catégorie des glands sujettes à un  traitement par le distillat des différentes 

plantes utilisées (Lavandula stoechas, Eucalyptus camaldulensis, Myrtus-communis, 

Pistacia lentiscus, Calamintha hispidula et Calamintha baborensis). 

 La deuxième catégorie pour le traitement par les extraits pure (HE) des mêmes plantes 

utilisées. 

II.2.3.4. 1 .Le traitement par le distillat  

 Cette catégorie répartit en  quatre groupes : 

 le premier groupe contient 70 Glands Entiers  (G.E) nous gardons  son péricarpe ; 

 le deuxième groupe contient 70 Glands Entiers et Découpés (G.E.D) un coupe 

transversale  pour garder la radicule; 

 le troisième groupe nécessite 70 Glands Entiers et Epluchés (G.E.Ep); 

 le quatrième groupe contient  70 Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) ;  

Pour une meilleur compréhension des attaques de glands par les champignons nous avons 

procédés a l’épluchage et découpes de glands  
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                      Glands Entiers                                                 Glands Entiers Découpés                                                       

    

                   Glands Entiers Epluchés                                      Glands Epluchés Découpés  

                          Fig.48: Catégories des glands utilisés dans l’expérimentation 

 

Chacun de ces groupes divisés en 7 parties ; 6 parties pour le traitement par le distillat de six plantes 

et une  pour le témoin. 

le traitement des glands par le distillat se fait par contact ; les  glands sont mis dans des boites en 

plastique et stérile, chaque boite contient 10 glands, nous versons le distillat d’une même espèce sur 

4 boites des glands à différent état cité au-dessus (chaque boite pour les G.E, G.E.D, G.E.Ep, et les 

G.Ep.D) après quelque minute, le distillat on les récupère le distillat puis on ferme les boites, d’un 

côté, nous laissons 4 boite sur les différents état des glands comme témoin pour comparer l’effet de 

l’hydrolat sur les glands conservés.  
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Fig.49: Traitement des glands par le distillat 

 

II.2.3.4. 2 .Le traitement par l’huile essentielle  

La deuxième catégorie contient 50 Glands Entier en gardant leurs péricarpe, chaque 10 glands 

traités par les cinq Huiles Essentielles des plantes extraites (Lavandula stoechas, Eucalyptus 

camaldulensis, Myrtus-communis, Pistacia lentiscus, Calamintha hispidula), pour calamintha 

baborensis par manque d’huiles essentielles le test par aérosol n’a pas été effectué. Le Témoin reste 

la même boite utilisée pour le distillat. 

Le traitement par les huiles se fait par aérosol ; On fait des ouvertures sur les tubes eppendorfs puis 

on les attache le sur le couverte interne de la  boite l’aide d’une épingle puis on ferme les boites 

pour permettre la diffusion des huiles volatiles tout au long de la durée la durée de conservation.  
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                                            Fig.50: Technique par aérosol   

 

 

 

 

 

 

 

                                       

Fig.51: Traitement des glands par les huiles essentielles   

 

 Le traitement quel que soit par le distillat ou bien par  les extraits des plants a été fait au 

même temps le 12/05/218 à température ambiante de laboratoire. 

 Les résultats ont été relevés deux fois par semaine (selon un calendrier prédéterminé) 

durant un mois de conservation à partir 14/05/2018 jusqu’à le 13/06/218.  

II.2.3.5. Paramètres étudiés 

II.2.3.5.1. La germination  

Un gland est considéré comme germé lorsque la radicule perce les enveloppes et manifeste son 

géotropisme positif (MEROUANI et al., 2001 ). Chaque fois  on fait reprendre les mêmes résultats 

et on calcule : 

a. Energie ou vitesse de germination (en %) 

Il existe plusieurs définitions de l'énergie germinative, FORD-ROBERTSON (1971) in 

WILLAN (1992) : Pourcentage de semences (en nombre) d'un échantillon donné qui germent 
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par rapport au nombre total des glands pendant une période déterminée (définie comme la 

période énergétique) (par exemple 7 jours dans des conditions optimales ou strictement 

définies). 

b. Taux final de germination ou faculté germinative (en%) 

Qui est le pourcentage total des glands germés par rapport aux nombre total des glands à la fin 

du test (30 jours) (HARFOUCHE, 2005). 

II.2.3.5.2. Infestations de champignons (en%) 

On calcule le pourcentage des glands (en nombre) infestés par des champignons au développement 

des champignons pendant une période déterminée. La fin du test, on calcule le taux final 

contamination. 

II.2.3.5.3. Pourriture des glands (en%) 

On calcule le pourcentage des glands (en nombre) pourris pendant une période déterminée. Et à la 

fin du test, on calcule le taux final pourriture. 

II.2.3.6. Test de germination in vitro par semis  

En vue de comprendre le type d’effet (fongistatique, toxique, inhibiteur, etc.) des huiles 

essentielles, un mois de traitement après, les échantillons de glands de chaque traitement ont été 

semis dans des boites sur un substrat (papier imbibé d’eau) à température ambiante. On juge que ce 

milieu peut favoriser la germination des glands. 

                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                Fig.52 : Semis des glands in vitro 
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II.2.3.6.1.Paramètres étudiés 

a. Elongation des radicules  

Pendant 8 jours de semis des glands, on calcule l’élongation des radicules deux fois chaque 4 

jours à l’aide d’un pied à coulisse. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                 Fig.53 : Mesure de l’élongation de la radicule 
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I. Présentation des résultats   

I.1. Analyse qualitative des huiles essentielles 

Les résultats de la chromatographie des huiles essentielles obtenues par hydrodistillation des 

cinq espèces étudiées sont représentés sous forme de graphe avec une série de pics, où chaque pic 

représente un composé chimique bien défini. 

I.1.1. Satureja hispidula 

L’huile essentielle de Satureja hispidula  est identifiée 09 composés,  

Le Tableau ci-dessous montre que l’huile essentielle de Satureja hispidula est constituée 

essentiellement cinq composés majeurs, par ordre décroissement qui suit : 

Methyl oleate (54.85%), Pulegone (21.52%), Menthone (12.80%), Hexadecanoic acid, methyl ester 

(4.19 %) et (3.34%) de Octadecanoic acid, methyl ester. 

Tableau 06: Taux des composées majeurs des huiles essentielles de Satureja hispidula. 

 

 

 

 

 

I.1.2. Lavandula stoechas 

L’huile essentielle de Lavandula stoechas est identifiée 13 composés,  

Le Tableau ci-dessous montre que l’huile essentielle de Lavandula stoechas est constituée 

essentiellement cinq composés majeurs, par ordre décroissement qui suit : 

Essences Numéro de pic Composés pourcentage 

% 

T.R 

Satureja 

hispidula 

02 Menthone 12.80 16.823 

03 Pulegone 21.52 20.270 

06 Hexadecanoic 

acid, methyl ester 

4.19 43.099 

08  Methyl oleate 

 

47.15 47.298 

09 Methyl oleate 

 

7.70 47.425 

10 Octadecanoic acid, 

methyl ester 

3.34 47.771 
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Methyl oleate (61.86%), Methyl trans-Vaccenate (19.03%), Octadecanoic acid, methyl ester 

(5.56%), Hexadecanoic acid, methyl ester (5.30%) et (3.62%) d’Eucalyptol. 

Tableau 07: Taux des composées majeurs des huiles essentielles de Lavandula stoechas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.1.3. Eucalyptus camaldulensis 

Le Chromatogramme d’huile essentielle d’Eucalyptus camaldulensis  est identifiée 13 

composés,  

Tableau 08: Taux des composées majeurs des huiles essentielles d’Eucalyptus camaldulensis 

Essences Numéro de pic Composés pourcentage 

% 

T.R 

Eucalyptus  

camaldulensis 

05 Terpinene 4-

acetate 

 

2.30 16.692 

06 (r)-cryptone 7.96 19.392 

10 Himbaccol 

 

10.08 35.623 

11 Hexadecanoic 

acid, methyl ester 

3.16 43.116 

12 Methyl oleate 

 

51.41 47.316 

Essences Numéro de pic Composés pourcentage 

% 

T.R 

Lavandula 

stoechas 

02 Eucalyptol 3.62 8.694 

10 Hexadecanoic 

acid, methyl ester 

5.30 43.115 

11 Methyl oleate 

 

61.86 47.325 

12 Methyl trans-

Vaccenate 

19.03 47.440 

13 Octadecanoic 

acid, methyl ester 

5.56 47.788 
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13 Methyl oleate 

 

14.08 47.433 

14 Octadecanoic 

acid, methyl ester 

5.61 47.789 

 

Le Tableau au-dessus montre que l’huile essentielle d’Eucalyptus camaldulensis  est constituée 

essentiellement six composés majeurs, par ordre décroissement qui suit : 

Methyl oleate (65.49%), Himbaccol (10.08%), (r)-cryptone (7.96%), Octadecanoic acid, methyl 

ester (5.61%) et Hexadecanoic acid, methyl ester (3.16) et de 2.30 % pour  Terpinene 4-acetate. 

I.1.4. Pistacia lentiscus 

L’huile essentielle de Pistacia lentiscus  est identifiée 77 composés,  

Tableau 09: Taux des composées majeurs des huiles essentielles Pistacia lentiscus 

Essences Numéro de pic Composés pourcentage % T.R 

Pistacia 

lentiscus 

01 .alpha.-Pinene 3.34 4.723 

04 .beta.-Pinene  3.53 6.156 

05 .beta.-Myrcene 23.80 7.033 

08 D-Limonene 2.27 8.018 

10  o-Cymol  3.01 8.694 

18 1. Vaporthrin 

 

2.34 12.174 

27 Caryophyllene 2.12 20.046 

36 Caryophyllene 4.38 24.841 

37 1. himachalene 

 

2.90 24.994 

44 1. himachalene 

 

5.84 28.189 

72 1. ambrein 

 

5.93 42.921 

74 .alpha.-Springene 2.20 43.624 

75 Geranyl linalool 2.03 43.848 
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76 Nerolidol 

 

4.78 44.382 

 

Le Tableau au-dessus montre que l’huile essentielle de Pistacia lentiscus est constituée 

essentiellement 12 composés majeurs, par ordre décroissement qui suit : 

.beta.-Myrcene (23.80%), himachalene (8.74%), Caryophyllene (6.5%), ambrein (5.93%), 

Nerolidol (4.78%), .beta.-Pinene (3.53%), .alpha.-Pinene (3.34%), o-Cymol (3.01%), (2.34%) 

de Vaporthrin D-Limonene (2.27%), .alpha.-Springene (2.20 %) et 2.03 % de Geranyl linalool 

I.1.5. Myrtus communis 

L’huile essentielle de Myrtus communis est identifiée 49 composés,  

Le Tableau ci-dessous montre que l’huile essentielle de Myrtus communis  est constituée 

essentiellement 7 composés majeurs, par ordre décroissement qui suit : 

.alpha.-Pinene (34.74%) , Eucalyptol (28.81%), Monoethylhexyl phthalate  (11.34%), D-Limonene 

(4.57%), Nerol acetate (3.63%) , Alpha-terpinyl acetate de (3.50%),et 2.68% pour Le linalol . 

Tableau 10: Taux des composées majeurs des huiles essentielles de Myrtus communis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Essences Numéro de pic Composés pourcentage % T.R 

Myrtus 

communis 

02 .alpha.-Pinene 34.74 4.712 

06 D-Limonene 4.57 7.971 

08 Eucalyptol 28.81 8.751 

12 Le linalol 2.68 13.929 

18 Alpha-terpinyl 

acetate 

3.50 18.249 

27 Nerol acetate 3.63 25.621 

49 

  

 Monoethylhexyl 

phthalate 

 

11.34 48.619 
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I.2. Comportement germinatif des glands conservés 

I.2.1. La vitesse germinative (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat des essences 

étudiées au cours la  conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Fig.54 : Vitesse de germination (%) des Glands Entiers traités par le distillat  

Les résultats obtenus (Fig.54) montrent que la germination des glands entiers traités par 

l’hydrolat de S. baborensis évolue progressivement et atteint les 100%. Celle du témoin comme 

L. stoechas n’atteint que les 50%, suivi par 60% chez Satureja hispidula et l’Eucalyptus 

camaldulensis. 

 On note une faible vitesse de germination et une certaine similarité entre  tous les autres 

traitements. 
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I.2.2. Taux de germination final (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat et l’HE 

des essences étudiées pendant un mois de conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.55 : Taux de germination final (%) des Glands Entiers traités par  le distillat et l’HE  

Comme illustré sur la figure au-dessus, un effet statique  marqué des huiles essentielles sur la 

germination pour les cinq espèces ; celui de myrte est plus prononcé avec un taux de 10%.  

I.3 .Evolution de taux de contamination (%) des différentes états des  glands traités par le 

distillat des essences étudiées durant un mois de conservation 

I.3.1. Taux de contamination (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat des essences 

étudiées durant un mois de conservation 

Comme le montre la figure ci-dessous (de tableau 01, annexe 2), et en comparant au témoin, la 

sarriette hispide montre un effet statique sur le développement des champignons avec un faible taux 

d’infestation de 10%, suivi de myrte (20%), ensuite de lavande (30%) et l’eucalyptus a (40%). Le 

pistachier lentisque et la sarriette des Babors semblent avoir un faible effet estimé par un taux 

d’infestation relativement élevé ; respectivement de 80 et 70 %. 
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       Fig.56 : Evolution de taux de contamination (%)  des Glands Entiers traités par le distillat  

Bien que les résultats qui suivent ne font pas l’objet essentiel de notre travail, mais ils peuvent nous 

orienter sur la compréhension de l’infestation et son évolution dans les différentes parties du gland 
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I.3.2. Taux de contamination (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D) traités par le distillat 

des essences étudiées durant un mois de conservation  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.57 : Evolution de taux de contamination (%)  des Glands Entiers Découpés traités par le distillat  

Après avoir découpé et traité les glands pour la conservation, les résultats ont montrés une évolution 

progressive dans les taux de contamination des glands traités par l’hydrolat de la sarriette des 

Babors est comparable au témoin et atteint les 100%, celui d’Eucalyptus (80%) après une durée de 

conservation d’un mois, à l’opposé de myrte avec un faible taux de contamination estimé à 40%.   

Concernant le lentisque, S.hispidula,et L.stoechas les taux de contamination sont, respectivement de 

55%,60%,65% . 
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I.3.3. Taux de contamination (%) des Glands Entiers Epluchés (G.E.Ep) traités par le distillat 

des essences étudiées durant un mois de conservation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.58 : Evolution de taux de contamination (%) des Glands Entiers Epluchés  traités par le distillat  

Le test d’épluchage  note une augmentation du taux de contamination des glands de témoin que 

celle des traités par l’hydrolat (du myrte, S. baborensis, S.hispide et lavande) ayant marqué des taux 

compris entre  70 à 100 %. D’autre part, on note un effet assez statique d’hydrolat d’eucalyptus et 

de pistachier lentisque traduit par le faible taux d’infestation de l’ordre de 30 à 50% 
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I.3.4. Taux de contamination (%) des Glands Epluchés Découpés (G. Ep.D) traités par le 

distillat des essences étudiées durant un mois de conservation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.59 : Evolution de taux de contamination (%) des Glands Epluchés Découpés traités par le  

distillat  

La figure ci-dessus montre une évolution progressive à la perte des glands épluchés découpés due 

aux attaques des champignons ; le témoin marque la perte totale de 100%, suivie de myrte et le 

pistachier a un taux très élevé estimer à 95%. 
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I. 3.5.Taux de contamination final (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat et l’HE 

des essences étudiées pendant un mois de conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.60 : Taux de contamination final (%)  des Glands Entiers traités par le distillat et l’HE  

En général, Le traitement par les HE des glands entiers est plus efficace que celui par l’hydrolat. La 

figure ci-dessus révèle un effet fongistatique des HE de myrte et lentisque bien marqués (0% 

d’infestation) par rapport au témoin et aux autres HE ayant un certain effet antifongique avec un 

faible taux de contamination estimé de (10%) . 
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I.3. 6.Taux de contamination final (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.61 : Taux de contamination final (%) des Glands Entiers traités par le distillat  

La figure montre que seul de 10% des glands traités par S.hispide  contaminés et 20% pour le 

myrte ; on enregistre une certaine contamination dans le cas d’eucalyptus (40%). 

I.4 .Evolution de taux de pourriture des différentes états des  glands traités par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation 

I.4.1.Taux de Pourriture (%)  des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat des essences 

étudiées durant un mois de conservation 

 

 

 

 

 

 

                                        

Fig.62 : Taux de Pourriture  (%) des Glands Entiers  traités par le distillat 
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Il semble que le traitement par les hydrolats utilisés empêche l’installation de la pourriture, excepter 

les glands traités par le distillat de la sarriette des Babores (10%). 

I.4.2. Taux de pourriture (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D) traités par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Fig.63 : Taux de Pourriture  (%) Glands Entiers Découpés traités par le distillat 

On remarque que le taux de pourriture des glands traités par hydrolats de S.baborensis est 

comparable au témoin (90%, 80%) respectivement. Sommairement tous les autres hydrolats ont 

exercés un effet antibactériene surtout le Myrtus communis, Pistacia lentiscus et Lavandula 

stoechas 
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I.4.3. Taux de pourriture (%) des Glands Entiers Epluchés (G.E.Ep) traités par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Fig.64 : Taux de pourriture (%) des Glands Entiers Epluchés traités par le distillat 

La figure (64) montre que la pourriture attaque les glands à partir du 12
 eme

 jour pour le Myrte 

(20%) et évolue pour atteindre 70% après un mois de conservation, les autres cas y compris de 

témoin la pourriture commence à s’installer à partir de 2 semaines. L’hydrolat de la lavande, 

eucalyptus et le P. lentisque semblent perdre leurs effets après 19 jours et atteignent respectivement 

(60%,30%,20%). La sarriette hispide contrairement à celle des Babores possède un effet 

antibactérien (seul 20% d’attaque) contre celle des Babores 80% de pourriture, respectivement. 

  

 

 

 

 



Chapitre IV                                                                                                                            Résultats et discussion 

 
 

 
82 

I.4.4. Taux de pourriture (%) des Glands Epluchés Découpés (G. Ep.D) traités par le distillat 

des essences étudiées durant un mois de conservation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Fig.65 : Taux de pourriture (%) des Glands Epluchés Découpés  traités par le distillat 

 Les glands épluchés et découpés le moins pourris sont ceux traités par S.hispidula (35%) et 

d’Eucalyptus (45%), les autres dépassent les 50% ; 
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I.4.5.Taux de pourriture final (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat et les HE 

des essences étudiées pendant un mois de conservation 

 

 

 

 

 

 

 

                    

Fig.66 : Taux de pourriture final (%) des Glands Entiers traités par le distillat et l’HE 

Il semble que le traitement que ce soit par les hydrolats ou les huiles essentielles utilisés empêche 

l’installation de la pourriture, excepter les glands traités par le distillat de la sarriette des babores 

(10%). 

I.4.6.Taux final de pourriture (%)des Glands Entiers Epluchées (G.E.Ep) traités par le 

distillat et l’ HE des essences étudiées pendant un mois de conservation 

  

 

 

 

 

 

 

 

 Fig.67 : Taux de pourriture final (%) des Glands Entiers Epluchées traités par le distillat et l’HE 
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La figure montre que les glands épluchés sont plus atteints de pourriture dans le cas de traitement 

par hydrolats, contrairement au traitement par les huiles essentielles, on ne marque aucun cas de 

pourriture. 

I.5. Les semis  

En vue de tester les glands traités par l’hydrolat et les huiles essentielles des espèces étudiées, nous 

avons procédés à des semis in vivo pour s’assurer de l’état physiologique des Glands Entiers. 

I.5.1.la vitesse d’élongation des radicules (mm) des Glands Entiers traités par distillat et HE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.68 : vitesse d’élongation des radicules  des Glands Entiers traités par distillat après Semis  
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         Fig.69 : vitesse d’élongation des radicules  des Glands Entiers traités par HE après Semis  

Les figures 68 et 69 montrent qu’après une semaine de semis des glands traités par les extraits des 6 

espèces étudiées, germent normalement, on note même que certaines huiles et hydrolats favorisent 

leurs germination, à titre d’exemples l’hydrolat de la sarriette hispide myrte et lentisque. De même 

l’huile essentielle d’eucalyptus et de Sarriette hispide ou on enregistre une bonne élongation des 

radicules.  

I.5.2. Taux de germination final (%) des Glands Entiers traités par distillat et HE après Semis 

 

 

 

 

 

 

 

        

Fig.70 : Taux de germination final (%) des Glands Entiers traités par distillat 
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Fig.71 : Taux de germination final des Glands Entiers traités par HE 

Les figures ci-dessus montrent que le taux de germination des glands traités par  les huiles 

essentielles (compris de 10 à 20% évolue à 50 jusqu’à 100%) ce qui est plus important que le 

traitement par l’hydrolat ou le taux de germination évolue de 10%  après le semis des glands.  
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II. Discusion 

En sachant que l’hydrolat contient une fraction d’huiles essentielles d’environ 2 %, un effet 

antifongique a été enregistré d’où  des tests antifongiques d’huile essentielle pure, ont été testés en 

parallèle. 

Au préalable une analyse chimique des huiles essentielles réalisées, a montré que les huiles 

essentielles sont d’une certaine activité dont les molécules responsables sont principalement : 

 (65.49%), de Methyl oleate chez Eucalyptus camaldulensis, (61.86%) de Methyl oleate chez 

Lavandula stoechas, (54.85%) de Methyl oleate chez Satureja hispidula, (34.74%).alpha.-Pinene 

chez Myrtus communis et (23.80%).beta.-Myrcene chez Pistacia lentiscus. Ces huiles 

appartiendraient donc aux races chimiques suivantes (chémotypes):   

S. hispidula à methyl oleate ;Lavandula stoecha à methyl oleate ; Eucalyptus camaldulensis à 

methyl oleate ; Pistacia lentiscus à .beta.-Myrcene et Myrtus communis à .alpha.-Pinene. 

Concernant la germination, globalement les résultats ont révélé un effet statique d’hydrolat sur la 

germination, surtout dans le cas de Lavandula stoechas, Satureja hispidula et l’Eucalyptus 

camaldulensis qui semblent désinfecter les glands ce qui favorise éventuellement la germination. 

Pour ce qui est des huiles essentielles, de même on note un effet très important sur la germination 

surtout par rapport à  Myrtus communis (10%). 

Les tests sur l’effet de l’hydrolat des six espèces étudiées ont montré un effet fongistatique sur les 

glands entiers par ordre d’efficacité l’hydrolat de Satureja hispidula, Myrtus communis, Lavandula 

stoechas et Eucalyptus camaldulensis, qui a empêché le développement des champignons sur les 

glands durant la conservation, autres effets ont été signalés mais ils sont relativement faible 

notamment ceux de Satureja baborensis et  Pistacia lentiscus. 

Comparativement aux huiles essentielles qui ont démontré une efficacité très marquée dans leurs 

effets antifongiques pour toutes les espèces étudiées. 

Les résultats relatifs aux glands épluchés et découpés ; les attaques et atteintes par la pourriture 

semblent résister à ces principes actifs (hydrolats et HE), ces amandes entières ou découpées 

représentent un foyer de germe ce qui explique l’infestation, d’autant plus que les glands sont riches 

en amidons ils en contiennent jusqu’à 60% (DE HODY, 2016 ; VINHA et al., 2016).  
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Lors de cette expérimentation, on a remarqué que les glands sains ayant contracté la pourriture 

présentent éventuellement des ouvertures non visibles à l’œil. Et que le sens de contamination se 

fait de l’extérieur vers l’intérieur. Un examen judicieux de glands pour s’assurer de son état de 

santé, devrait donc se faire avant la mise en conservation. 

Les huiles essentielles seraient recommandées dans la conservation des glands par voie aérosol 

(voie gazeuse)  d’autant plus que ces derniers inhibent la contamination (effet statique) sans 

empêcher la germination des glands après leur mise en semis. 
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Conclusion générale 

A partir des résultats obtenus de cette étude, on peut conclure les points suivants : 

 L’hydrolat de L.stoechas, Satureja hispidula et l’Eucalyptus camaldulensis. 

possèdent  un effet statique sur la germination ; 

 L’hydrolat de sarriette des Babors, de pistachier lentisque favorise la germination des glands 

; 

 L’huile essentielle de Myrtus communis et de Pistacia lentiscus à un effet fongistatique ; 

 La sarriette hispide empêche l’infestation que ce soit par l’hydrolat ou par l’huile 

essentielle ; 

 Les glands ouverts (amandes) sont moins sensible au traitement par l’hydrolat, par rapport 

au traitement par les huiles essentielles ;  

 On enregistre dans tous les cas que le gland, que ce soit découpé ou épluché peut être 

contaminé ; les glands ouverts ne peuvent être stockés ;  

 Les huiles essentielles possèdent un effet antibactérien très efficace ; 

 Les huiles essentielles ont plus d’effet statique sur la germination que l’hydrolat ; 

 Les résultats des semis des glands traités par les huiles essentielles sont nettement meilleurs 

que ceux traités par les hydrolats ; 

 La conservation est recommandée par un mélange d’huiles essentielles de :  

          Lavande, S. hispide, Eucalyptus, Myrte et Pistachier lentisque. 

Une étude plus approfondie donnerait plus de précision à ce sujet. On recommande alors :  

 Des tests in vivo de l’activité antifongique d’hydrolats  ayant des effets antifongiques. 

 Des tests in vivo de l’effet par voie aérosol des huiles essentielles dans les chambres froides. 

 Composer un produit phytopharmaceutique s’inscrivant dans un cadre de développement  

économique par la valorisation de ces ressources naturelles. 
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I 

1. La vitesse germinative (%) des Glands Entiers traités par le distillat des essences étudiées 

au cours la  conservation.  

Tableau 01: vitesse de germination des Glands Entiers traités par le distillat en % 

 

       Durée (Jours)  

Distillat 

05 09 12 15 19 22 26 30 

Satureja baborensis 70 80 80 80 90 90 90 100 
Satureja hispidula 40 60 60 60 60 60 60 60 

Lavandula 

stoechas 
50 50 50 50 50 50 50 50 

Eucalyptus 

camaldulensis 
50 50 50 60 60 60 60 60 

Pistacia lentiscus 80 90 90 90 90 90 90 90 

Myrtus-communis   80 80 80 80 80 80 80 80 

Témoin   30 40 50 50 50 50 50 50 

 

2. La vitesse germinative (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D), Glands Entiers Epluchés 

(G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) traités par le distillat des essences étudiées au 

cours de la  conservation 

Tableau 02: vitesse de germination des (G.E.D),(G.E.Ep),(G.Ep.D) traités par le distillat en % 
 

       Durée (Jours)  

Distillat 

05 09 12 15 19 22 26 30 Etat 

des 

glands 
Satureja baborensis 00 00 00 00 00 00 00 00 G.E.D 
Satureja hispidula 40 40 40 40 50 50 50 50 

Lavandula stoechas 50 60 70 70 70 70 70 70 

Eucalyptus 

camaldulensis 

70 70 80 80 90 90 90 90 

Pistacia lentiscus 40 70 70 70 70 70 70 70 

Myrtus-communis   60 60 60 70 70 70 70 70 

Témoin   00 00 00 00 00 10 10 10 
Satureja baborensis 20 30 30 40 40 40 40 40 G.E.Ep 
Satureja hispidula 60 50 60 60 60 60 60 60 

Lavandula stoechas 60 70 80 80 90 90 90 90 

Eucalyptus 

camaldulensis 

50 60 60 60 80 90 90 90 

Pistacia lentiscus 30 50 50 80 90 90 90 90 

Myrtus-communis   60 70 80 80 80 80 80 80 

Témoin   00 00 00 00 20 20 30 30 
Satureja baborensis 40 40 40 40 50 60 60 60 G.Ep.D 
Satureja hispidula 10 70 80 80 90 100 100 100 

Lavandula stoechas 60 70 80 80 80 90 90 90 

Eucalyptus 

camaldulensis 
70 90 90 90 90 90 90 90 
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II 

Pistacia lentiscus 80 90 90 90 90 90 90 90 

Myrtus-communis   70 70 70 70 70 70 70 70 

Témoin   00 00 00 00 00 00 00 00 

 

3. La vitesse germinative (%) des Glands Entiers traités par les huiles essentielles pure des essences 

étudiées au cours le mois de  conservation 

Tableau 03 : vitesse germinative des Glands Entiers traités par les huiles essentielles pure en % 

         Durée (Jours) 

Distillat 

05 09 12 15 19 22 26 30 G.E 

traités 

par 

HE 

Satureja baborensis - - - - - - - - 
Satureja hispidula 10 10 20 20 20 20 20 20 

Lavandula 

stoechas 

00 10 20 20 20 20 20 20 

Eucalyptus 

camaldulensis 
20 20 20 20 20 20 20 20 

Pistacia lentiscus 10 10 20 20 20 20 20 20 

Myrtus-communis   00 00 10 10 10 10 10 10 

Témoin   30 40 50 50 50 50 50 50 

 

4. Taux final de germination (%) des Glands Entiers traités par le distillat et l’HE des 

essences étudiées pendant un mois de conservation 

Tableau 04 : Taux final de germination (%) des Glands Entiers traités par distillat et HE en % 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 
Satureja 

hispidula 
Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

Distillat 100 60 50 60 90 80 50 

HE - 20 20 20 20 10 50 

 

 

 



 

 

III 

 

1. Evolution de taux de contamination (%) des différents états des glands traités par le 

distillat des essences étudiées durant un mois de conservation 

Tableau 01 : Taux d’infestation (%) des Glands Entiers (G.E), Glands Entiers Découpés (G.E.D), 

Glands Entiers Epluchés (G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D)  pendant un mois de 

conservation. 

           Durée (Jours) 

Distillat 

05  09  12  15  19 22 26 30 Etat 

des 

Glands 

Satureja baborensis 40 50 50 50 60 60 70 70 G.E 

Satureja hispidula 00 10 10 10 10 10 10 10 

Lavandula stoechas 10 10 10 10 20 20 30 30 

Eucalyptus 

camaldulensis 

10 10 20 20 30 30 40 40 

Pistacia lentiscus 00 10 10 40 60 80 80 80 

Myrtus-communis   00 00 00 10 10 10 20 20 

Témoin   30 30 30 30 50 50 60 70 

Satureja baborensis 25 80 100 100 100 100 100 100 G.E.D 

Satureja hispidula 20 25 25 30 35 55 60 60 

Lavandula stoechas 15 40 40 65 65 65 65 65 

Eucalyptus 

camaldulensis 

15 25 45 60 60 70 80 80 

Pistacia lentiscus 10 20 35 35 40 55 55 55 

Myrtus-communis   10 20 25 35 35 35 40 40 

Témoin   10 20 40 50 80 85 95 100 

Satureja baborensis 20 50 50 60 60 70 80 80 G.E.Ep 

Satureja hispidula 10 40 50 60 70 70 70 70 

Lavandula stoechas 00 00 00 00 30 40 70 70 

Eucalyptus 

camaldulensis 

00 00 10 10 20 20 30 30 

Pistacia lentiscus 00 20 20 40 30 40 50 50 

Myrtus-communis   20 20 20 30 40 60 70 80 

Témoin   00 40 60 70 100 100 100 100 

Satureja baborensis 20 45 50 70 75 85 90 90 G.Ep.D 
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IV 

Satureja hispidula 5 10 10 35 50 55 85 85 

Lavandula stoechas 10 10 20 35 65 80 85 85 

Eucalyptus 

camaldulensis 

5 10 20 55 75 90 90 90 

Pistacia lentiscus 5 15 30 35 50 85 95 95 

Myrtus-communis   00 10 25 40 70 80 95 95 

Témoin   00 70 85 100 100 100 100 100 

 

2. Evolution de taux de contamination  (%) des Glands Entiers (G.E) traités par les huiles 

essentielles pure des essences étudiées au cours le mois de  conservation 

Tableau 02 : Taux de contamination  (%) des Glands Entiers traités par les huiles essentielles pure 

des essences étudiées au cours le mois de  conservation 

         Durée (Jours) 

Distillat 

05 09 12 15 19 22 26 30 G.E 

traités 

par 

HE 

Satureja baborensis - - - - - - - - 

Satureja hispidula 00 00 10 10 10 10 10 10 

Lavandula stoechas 00 10 10 10 10 10 10 10 

Eucalyptus 

camaldulensis 

00 00 10 10 10 10 10 10 

Pistacia lentiscus 00 00 00 00 00 00 00 00 

Myrtus-communis   00 00 00 00 00 00 00 00 

Témoin   30 30 30 30 50 50 60 70 

3. Taux final de contamination des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat et l’HE des 

essences étudiées pendant un mois de conservation 

Tableau 03 : Taux final de contamination (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat et 

l’HE des essences étudiées pendant un mois de conservation 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 

Satureja 

hispidula 

Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

Distillat 70 10 30 40 80 20 70 

HE - 10 10 10 00 00 70 



 

 

V 

4. Taux de contamination final (%) des Glands Entiers (G.E) traités par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation 

Tableau 04 : Taux de contamination final (%) des Glands Entiers traité par le distillat des essences 

étudiées durant un mois de conservation 

    Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 

Satureja 

hispidula 

Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

Distillatinfectées 

               sains 

70 

30 

10 

90 

30 

70 

40 

60 

80 

20 

20 

80 

70 

30 

 

5. Taux de contamination final (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D), Glands Entiers Epluchés 

(G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) traité par le distillat des essences étudiées 

durant un mois de conservation. 

Tableau 05 : Taux de contamination final (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D), Glands 

Entiers Epluchés (G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) traité par le distillat des 

essences étudiées durant un mois de conservation. 

 

6. Taux de contamination final (%) des Glands Entiers traité par les HE des essences étudiées 

durant un mois de conservation 

Tableau 06 : Taux de contamination final (%) des Glands Entiers traité par l’HE 

 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 

Satureja 

hispidula 

Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

G.E.D  infectées 

               sains 

100 

00 

60 

30 

65 

35 

80 

20 

55 

45 

40 

60 

100 

00 

G.E.Epinfectées 

               sains 

80 

20 

70 

30 

70 

30 

30 

70 

50 

50 

80 

20 

100 

00 

G.Ep.Dinfectées 

               sains 

90 

10 

85 

15 

85 

15 

90 

10 

95 

5 

95 

5 

100 

00 



 

 

VI 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 

Satureja 

hispidula 

Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

HE    infectées 

               sains 

- 

- 

10 

90 

10 

90 

10 

90 

00 

100 

00 

100 

70 

30 

 

 

  

 

  

  

 

  

  

  

 

 

 

 



 

 

VII 

 

1 .Evolution de taux de pourriture (%) des différents états des glands traités par le distillat 

des essences étudiées durant un mois de conservation 

Tableau 01 : Taux de pourriture (%) des Glands Entiers (G.E), Glands Entiers Découpés (G.E.D), 

Glands Entiers Epluchés (G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D)  pendant un mois de 

conservation. 

           Durée(Jours) 

Distillat 

05  09  12  15  19 22 26 30 Etat 

des 

Glands 
Satureja baborensis 00 00 00 00 00 00 00 10 G.E 
Satureja hispidula 00 00 00 00 00 00 00 00 

Lavandula stoechas 00 00 00 00 00 00 00 00 

Eucalyptus 

camaldulensis 
00 00 00 00 00 00 00 00 

Pistacia lentiscus 00 00 00 00 00 00 00 00 

Myrtus-communis   00 00 00 00 00 00 00 00 

Témoin   00 00 00 00 00 00 00 00 
Satureja baborensis 00 20 20 40 60 80 90 90 G.E.D 
Satureja hispidula 00 10 20 25 30 35 35 35 

Lavandula stoechas 5 10 15 25 25 25 25 25 

Eucalyptus 

camaldulensis 

00 10 25 25 30 30 35 35 

Pistacia lentiscus 10 10 30 15 15 20 20 20 

Myrtus-communis   00 5 5 10 10 10 15 15 

Témoin   5 5 25 25 50 55 80 80 
Satureja baborensis 00 00 00 10 30 60 70 80 G.E.Ep 
Satureja hispidula 10 10 10 20 20 20 30 30 

Lavandula stoechas 00 00 00 00 00 30 60 60 

Eucalyptus 

camaldulensis 
00 00 00 00 00 20 30 30 

Pistacia lentiscus 00 00 00 00 00 20 20 20 

Myrtus-communis   00 00 20 20 20 40 70 70 

Témoin   00 00 00 10 50 70 90 100 

Satureja baborensis 00 15 15 40 45 55 55 60 G.Ep.D 
Satureja hispidula 00 15 15 15 20 25 35 35 

Lavandula stoechas 10 10 25 25 30 30 55 55 

Eucalyptus 

camaldulensis 
5 10 15 20 25 30 45 45 

Pistacia lentiscus 00 00 5 20 25 40 70 70 

Myrtus-communis   00 00 00 00 30 65 95 95 

Témoin   00 35 50 65 80 80 100 100 
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VIII 

2. Taux final de pourriture (%) des Glands Entiers traité par le distillat et l’HE des essences 

étudiées pendant un mois de conservation 

Tableau 02: Taux final de pourriture des Glands Entiers traité par le distillat et l’HE 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 
Satureja 

hispidula 
Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

Distillat 10 00 00 00 00 00 00 

HE - 00 00 00 00 00 00 

 

3. Taux final de pourriture (%) des Glands Entiers traité par le distillat des essences étudiées durant 

un mois de conservation 

Tableau 03 : Taux final de pourriture (%) des Glands Entiers traité par le distillat 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 
Satureja 

hispidula 
Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

DistillatPourrus 

               sains 

10 

30 

00 

90 

00 

70 
00 

60 
00 

20 
00 

80 
00 

30 

 

4. Evolution de taux de pourriture final (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D), Glands Entiers 

Epluchés (G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) traité par le distillat des essences 

étudiées durant un mois de conservation. 

Tableau 04 : Taux de pourriture final (%) des Glands Entiers Découpés (G.E.D), Glands Entiers 

Epluchés (G.E.Ep) et Glands Epluchés et Découpés (G.Ep.D) traité par le distillat des essences 

étudiées durant un mois de conservation. 

5. Taux de pourriture final (%) des Glands Entiers Epluchées traité par le distillat et l’HE des 

essences étudiées pendant un mois de conservation 

Tableau 05 : Taux de pourriture final (%)des Glands Entiers Epluchées traité par le distillat et l’HE 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 
Satureja 

hispidula 
Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

Distillat 80 30 60 30 20 70 100 

H.E - - - - - - - 

 

   Essences 

 

Traitement 

Satureja 

baborensis 
Satureja 

hispidula 
Lavandula 

stoechas 

Eucalyptus 

camaldulensis 

Pistacia 

lentiscus 

Myrtus-

communis   

Témoin 

G.E.D  infectées 

               sains 

90 

00 

35 

40 

25 

35 

35 

20 

20 

45 

15 

60 

80 

00 

G.E.Epinfectées 

               sains 

80 

20 

30 

30 

60 

30 

30 

70 

20 

50 

70 

20 

100 

00 

G.Ep.Dinfectées 

               sains 

60 

20 

35 

15 

55 

15 

45 

10 

70 

5 

95 

5 

100 

00 



 

 

IX 

 

1.La vitesse d’élongation des radicules (mm)  des Glands Entiers traité par distillat et HE 

après Semés 

Tableau 01: vitesse d’élongation des radicules (mm)  des Glands Entiers traité par distillat 

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 04 08 

Satureja baborensis 0.23 0.28 0.33 

Satureja hispidula 0.43 0.61 1.05 

Lavandula stoechas 0.62 0.78 0.80 

Eucalyptus 

camaldulensis 

0.35 0.48 0.58 

Pistacia lentiscus 0.94 0.98 1.07 

Myrtus-communis   0.96 0.97 1.13 

Témoin   0.18 0.20 0.31 

 

Tableau 02: vitesse d’élongation des radicules (mm)  des Glands Entiers traité par HE 

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 04 08 

Satureja baborensis - - - 

Satureja hispidula 0.15 0.16 0.26 

Lavandula stoechas 0.15 0.20 0.25 

Eucalyptus 

camaldulensis 

0.10 0.17 0.54 

Pistacia lentiscus 0.20 0.25 0.26 

Myrtus-communis   0.10 0.16 0.23 

Témoin   0.18 0.20 0.31 

 

2. Taux de germination (%) des Glands Entiers traités par distillat et HE après Semis 

Tableau 03 : Taux de germination (%) des Glands Entiers traités par distillat  

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 04 08 

Satureja baborensis 100 100 100 

Satureja hispidula 60 60 70 

Lavandula stoechas 50 50 50 

                                                 Annexe 4 



 

 

X 

Eucalyptus 

camaldulensis 

60 60 70 

Pistacia lentiscus 90 90 100 

Myrtus-communis   80 80 90 

Témoin   50 60 70 

 

Tableau 04: Taux de germination (%) des Glands Entiers traités par HE  

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 04 08 

Satureja baborensis - - - 

Satureja hispidula 20 30 30 

Lavandula stoechas 20 20 20 

Eucalyptus 

camaldulensis 

20 40 50 

Pistacia lentiscus 20 20 60 

Myrtus-communis   10 30 30 

Témoin   50 60 70 

 

3. Taux de germination final (%) après 8 jours de semés des Glands Entiers traités par 

distillat et HE 

  Tableau 05 : Taux de germination final (%) de semés des Glands Entiers traités par distillat 

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 08 

Satureja baborensis 100 100 

Satureja hispidula 60 70 

Lavandula stoechas 50 50 

Eucalyptus 

camaldulensis 

60 70 

Pistacia lentiscus 90 100 

Myrtus-communis   80 90 

Témoin   50 70 

 



 

 

XI 

  Tableau 06 : Taux germination final (%) de semés des Glands Entiers Traités par HE 

           Durée (Jours) 

Distillat 

00 08 

Satureja baborensis - - 

Satureja hispidula 20 70 

Lavandula stoechas 20 50 

Eucalyptus 

camaldulensis 

20 70 

Pistacia lentiscus 20 100 

Myrtus-communis   10 90 

Témoin   50 70 
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         Fig.01 : Résultats obtenues après 5  jours de traitement par hydrolat et HE (le 19/05/2018) 
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     Fig.02 : Résultats obtenues après 9  jours de traitement par hydrolat et HE (le 23/05/2018) 



 

 

XIV 

 

Fig.03 : Résultats obtenues après 12  jours de traitement par hydrolat et HE (le 26/05/2018)  

 

 



 

 

XV 

 

Fig.04 : Résultats obtenues après 15  jours de traitement par hydrolat et HE (le 29/05/2018)  
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 Fig.05 : Résultats obtenues après 19  jours de traitement par hydrolat et HE (le 02/06/2018)  
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Fig.06 : Résultats obtenues après 22  jours de traitement par hydrolat et HE (le 05/06/2018) 

 

 

 

 



 

 

XVIII 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Fig.07 : Résultats obtenues après 26 jours de traitement par hydrolat et HE (le 09/06/2018) 
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 Fig.08 : Résultats obtenues après 30 jours de traitement par hydrolat et HE (le 13/06/2018) 

 (État de germination, infestation, pourriture et santé) des glands 



 

 

XXI 

  

1. Chromatogrammes des huiles essentielles  

 

Fig.01 : chromatogramme d’huile essentielle de Satureja hispidula 

       Fig.02 : chromatogramme d’huile essentielle de Lavandula stoechas 
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Fig.03 : chromatogramme d’huile essentielle d’Eucalyptus camaldelensis 
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                       Fig.04 : chromatogramme d’huile essentielle de Pistacia lentiscus 
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 Fig.05 : chromatogramme d’huile essentielle de Myrtus communis 



Résumé  

Ce travail consiste  à tester les extraits (hydrolats et huiles essentielles) de plantes aromatiques et médicinales (deux 

éspèces de sarriette ;Satureja hipidula Boiss. & Reuter, Satureja baborensis (Batt.) Briq. , Lavandula stoechas L., 

Eucalyptus camaldulensis L., Pistacia lentiscus L., Myrtus communis L.) sur les glands de chêne liège  (Quercus suber 

L.) au cours de leur conservation, en tenant compte de la vitesse et taux de germination  ainsi que, les taux de 

contamination et de pourriture. Ces extraits ont été testés par contact d’hydrolat et par aérosol des huiles essentielles. 

Les résultats obtenus ont montré, que ce soit hydrolats ou huiles essentielles de presque toutes les espèces, ont un effet 

inhibiteur sur la germination durant la durée de conservation ; l’hydrolat de Saturja  hispidula  et Myrtus communis 

exercent un effet fongistatique important par rapport aux autres hydrolats. Les huiles essentielles ont un effet plus 

efficace par aérosol sur la conservation des glandes tout en permettant leur germination après semis. Les glands 

découpés et épluchés malgré leurs traitements ont été atteints de pourriture dans le cas de traitement par les hydrolats, 

par contre les huiles essentielles empêchent l’évolution de la contamination. 

Mots clefs : Plantes aromatiques et médicinales ; glands, chêne liège ; conservation ; germination ; contamination ; 

pourriture ; hydrolats ; huiles essentielles ; aérosol ; fongistatique. 
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Traitement des glands de chêne liège (Quercus suber L.) par les huiles essentielles et leurs 

hydrolats en vue d’une meilleure conservation  

Abstract 

This work consists in testing the extracts (hydrolytes and essential oils) of aromatic and medicinal plants (two kinds of 

savory ;Satureja hipidula Boiss. & Reuter, Satureja baborensis (Batt.) Briq. , Lavandula stoechas L., Eucalyptus 

camaldulensis L., Pistacia lentiscus L., Myrtus communis L.), on cork oak acorns (Quercus suber L.) during their 

conservation, taking into account the speed and germination rate as well as contamination and decay rates .These 

extracts were tested by hydrolate contact and by aerosol of essential oils.The results obtained showed that, whether 

hydrolates or essential oils of almost all species, has an inhibitory effect on germination during the conservation ; 

l’hydrolate of Saturja  hispidula  et Myrtus communis exert a significant fungistatic effect compared to other hydrolats. 

Essential oils have a more effective effect by aerosol on the conservation of the acorns while allowing their 

germination after sowing.The acorns cut and peeled despite their treatments have been affected by rotting in the case of 

treatment with hydrolats, against the essential oils prevent the evolution of contamination. 

Keys word:  aromatic and medicinal plants; acorns; cork oak;  conservation ; germination ; contamination ; decay ; 

hydrolates ; essential oils; aérosol ; fongistatic. 

 

 ملخص

انضزَ َ ,انكانٕخُص,انخشامّ, وُػٕه مه انشػخزخخبار انمظخخهصاث )انٍٕدرَلاث َانشُٔث لأطاطٕت( نهىباحاث انؼطزٔت َانطبٕت )إٔخكُن ٌذا انؼمم مه 

 لإصابتػخبار مؼدل انظزػت َالإوباث َكذنك مظخُٔاث اخلال حفظٍا، مغ الأخذ بؼٕه الإ (.Quercus suber L) ٓ انفهٕى انبهُطحباث ػهّ  انزٔحان(

طُاء  انىخائح انخٓ حم انحصُل ػهٍٕا أظٍزث ، .لأطاطٕتاخخبار ٌذي انمظخخهصاث ػه طزٔق الاحصال نهمٕاي انؼطزٔت َانغاساث انؼطزٔت نهشُٔث إَانخؼفه.حم 

َ   Saturja  hispidulaانماء انؼطزْ ل  ; حأثٕز كابح ػهّ الإوباث خلال فخزة انحفع نٍممه خمٕغ الأوُاع حقزٔبا ،  كاوج مٕاي ػطزٔت أَ سُٔث لأطاطٕت

Myrtus communis  نٍا حأثٕز أكثز فاػهٕت انشُٔث انؼطزٔت . مثبج نىمُ انفطزٔاث مقاروت مغ غٕزٌا مه انمٕاي انؼطزٔت الأخزِ كبٕز حأثٕزٔمارص

 بؼد انبذر. بٕىما حظمح بإوباحً بانغاساث انؼطزٔت نهحفاظ ػهّ انبهُط

 انشُٔث الأطاطٕت حمىغ حطُر انخهُد. ػكضقطغ انبهُط انمقشزة ػهّ انزغم مه مؼاملاحٍا حأثزث بانخؼفه فٓ حانت انؼلاج بانٍٕدرَلاث 

نىمُ  ثبجم;غاساث ػطزٔت ;سُٔث أطاطٕت;مٕاي ػطزٔت ;حؼفه  ;حهُد ;وباثإ;حفع  ;انفهٕىٓ انبهُط ;انبهُط ;انىباحاث انؼطزٔت َانطبٕت   : الكلمات المفتاحية

 . انفطزٔاث


